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'. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1. F. Ac N. 

-ARRETE N0 202 Cab. da 3 mlU'S 1948. 

LE GOUvEIlNEUR' DES COLONIES, 
COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23- mars 1921 déterminant 'les attributions 
ri les pouvoirs du Cqmmissaire d~ la RépubIiqu_c au Togo; 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative. du territoire du TQgo et création d'assemblées 

~ / .représentatives; 	 • 

Vu le décret-du ·16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicat.ion des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
·ARTICLE PREMIER. --' Est prom,liglué dans le Terri­

iIoi"'e du Togo l'Arrêtç ministériel ,du 11 févrIer 1948, 
'p<>rlantciéatio" d'un organisme de ,'coordination scien­
ti'fiqlU~ en Afrique noire. (l.f.A.N.), 

ART.. 2. - Le présent arrêté sera, enregistré, pUblié 

et commtmjqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 3 mars 1948. 

p. Le Comm'issaÏre de 	la ~iJpuoliqueau_ Togo, 

L' IltSpecteur des Affaires" Administratives, 
clùirgé de 	l'expédition :'des'tllfaires 

courantes ei ùrgetites, 
L.. fOURSAUo.. 

ARRETE rltittistériel du Il 'février 1948: 

Le ministre de la france d'outre-mer, 

ARRETE: 

ARTICLE PRÈMIER. Il est créé, gans 'le cadre de 


la mission générale de, coordination sci~ntifique con~ 

fi"e à l'office de la recherche. scientifique coloniale, 

lun organisme coordinateur de la recherchescientit'iqutl 

'française dans-l'ensemble des territoires' africains con­

Hnentaux relevant du minist.ère. de la france d'O.utre­

mer,q'ui prend le nom d'Institut f'ranç,!i~ d'Afrique 
 ~j
noire (J.f.A.N.). ;~ 

ART. 2. - ~LJobj.et. de l'LF.A.. N. consiste _à assurer :1 
,sur le plan sCientifique une liaison effectiveen!re les ~ 
diver:; or.ganismeS. ou serviCes-. de .r~chérch~; français .~ 
(l'Afrique noire ~t 'pour ce: "."',,, '~ .~ 

A recueillir 'la documentation, 'collcernant la struc- .~ 
Jure, l'orientation, l'activité., les moyens (en personnel", 
matéri,el, crédits), les programmes et les ,résultats de '1 
ces organismes de recherche et la tenir à jour; J 

A examiner. ct proposee des 'programmes de reclI$'-, .Ji 
che de même .orientation, communS ou complémen- ~,~ 
taires, compte .tenu des programmes établis dans cha- , 
'que territoire par les 'divers organismes on servièes '~, 
de recherche; :! 

A proposer aux administrations compétentes' des ~ 
projets nO'Uveaux. de recherche et en suivre au besoin .~ 
l'exécution; 	 , , 

A assurer les échanges de chercheurs et les lia'isons'j 
_entre ceux-ci, tant. sur le plan intercolonial que sur le ~:;~ 
plan international a'friCain; , . 

A horganiser lad i'éunionbl!t le trav~ill.d'équipes.. de ~ 
cherc eurs sur es pro ,emes partlcu lèrement Im- 'j 
portants ou urgents. 	 l 

Les ,organismes de recherche dont 'J'activité est coor- 'i 
donnée par l'J.f.A.N. mettent ,à la disposition de ':;,",i 
'celui-ci tous les renseignements nécessaires lui permet- ., 
tant de réaliser efficacement son objet; èn particu- '; 
lier par la comlll>wication de tous documents concer­
nant I.eur ori,entaHon, leurs programmes, leurs moyens 

'. et leurs résultats. ~ 
Ces mêmes orgarrismes ·gardent leur statut adminis­

tratif propre, ainsi. que l'iniNat;'œ et laresponsabiHté _ 
'dte lieur gesti0b~I"t~ISd 'col~se:vet~t dd'~ mêmhe l'hinitiad\ive .-"1 
e a responsa "1 e e ,execu Ion, . es Tee erc es ans 
le :ca'dre des directives d'ensemble arrêtées eu' com-, ',1 
mun à l'intérieur de l'J.F.A.N. 'J 

ART. 3. - Le fonctionnement de l'I.F.A.N, est assuré ~~ 
par, un directeur assisté, pour chaque 4iscipliue d'un 'l 
conseiller scientifique de recherche. Les dépenses' né­ J 
cessitées.. pour ,~u fonctionnetnent sont inscrites au' ·1 

1budget de l'office de la recherc1te scientifique ,'colo­ .~ 
niale, sur proposition du directeur de l'I.F.A.N. 

~ 
~1 

'. 
... 
c:~ 
..~ 

--~ -; 
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. Le 'siège de, l'l.F.A.N. est fixé <tu lieu de -ésidencé 
norma~e en Afrique du. directe\1r. . 

Allt,~4 . .:- Le directeur qui peut être, soit le direc, 
. teur 'de l'ùn des 'instituts ile recherche locaux d'Afn­
cju;e nOi;e fra~çajse, soift~n~ 'Ilcrsonnalité sciellH~ique 
ayant dlrectement partlclpea' Il! recherche en Afrique, 
est nommé par arrêté du ministre de. la France d'ou­
tre-mer, IStir, Rro~~sition. du ~irecteur de l'office de la 
recherche 'Scientifique colomale. Selon le cas, une 
indemnité de direciion ou un traitement lui est alloué 
par àrrêté d'u ministre de la France d'ouITe-mer et du 
m'inistre.-des finànces, Le directeur de' l'tF.A.N. est' 
'membre de droit du conseil (l'administration de J'office 
de la recherche scientifique coloniale. 

Un secrétaire général est 'CÎ)argé (l'assister, le direc_ 
, telUr sur le plan administratif dd'assurer l'expédition 
des' affaires courantes pendanUes absènces de celui-ci. 
U . est désÎjgu:lé et ses émoluments sont fixés par le 
dire.cieur de l'office de ,la rechercbe scientifique colo­
niale sur proposition du directeur de l'LF.A.N. 

ART. 5. - Les conseillers sclentifiqùes sont dési­
gnés par le directeur deJ'oHice,ode la-rechercbe scien­

. tifique colQlliale, s.rr proposition 'du directeur de l'I.F. 
A.N. Oe,s conseillers sont changéS; chacun en ce qui 
concerne Sa d·iscipline propre, d'étudier.et de préparer· 
l'action de l'l.F.A.N.dans le cadre de la mission de 
celui-ci, telle qu'elle est définie aux' articles 1er et 2 
ciJdesous et d'en suivre le développement sous le' con­
trôle du directeur de l'I.F.A.N. 

Les, conseillers scientifiques font obligatoirement 
partlè de la commission spécialisée de l'office de la 
reChe/4:he scientifique coloniale intéressant leur disci­

. 	pNne. Ils en' sont les correspondants en Afrique noire 
dans le, cadre de la -mission coordinatrice dévolue à, 
l'I.F.A.N., et sous le couvert <lu directeur de FI.F.A.N., 
la t~e,nnent au courant de leur activité ainsi que du dé­
vel:oppement des reCherches dans. la dJscipline dont ils 
assument la charge. ' 

ART. 6. Les directe!,rs d'es organismes dont l'ac­
tivité est coordonnée par l'I.F.A.N. se réunissent, au 
!mo~ns lUne 'l'ois l'an, en conseil, S\)us la présidence d~ 
directeur de l'I.F.A.N., en un lieu fixé sur proposi. 
tipn 'de ce dernier et avec l'avis conforme de la majorité 
dès divers directeurs. 

Les conseillers sçientifiques èt les personnalités exté., 
riatres peuvent être ·invités' à participet aux séances 
.qe 'ce conseil, . 

Le compte rendu des ,délibérations et des proposj,. 
. tipns ,est adressé par le directeur de l'\.F.A.N. au d/rec~ 

te{ur de l'office de la' recherche scien:tifiqu~ coloniale 
pour ~n'formatioÎl Qu pour approbation, le cas échéant. 

AIlT. 7. - le direiltëur de l'office de la reclrerchie 
scientifique coloniale' est char'/l'é de l'appLica:!ion, du 
prése,nt arrêté, qui sera publié au Jott/Ml offiCiel de la 
République française etau./<)ttr1ttll oftick.l des territoi­
res af11icains rontinentaux relevant· du ministère de la 
France d'ootre-mer_ 

Fait à Paris; le 11 'février 1948. 
, Paul CosTE-FLOIU:T. 

---.;---- ­

Déli,ali.ne de ."Ide 

ARRETE No 203jCab.-d'/(3 marS 1948. 

/ LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
COMM!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tpoo,. 

Yu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoiW du CommÎssaire de -la République ~ au Togo;' 


" Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation . 
administrative du territoire du Togo ef cré~ion d'assemblées,' 
reprœentatives; . ' 

Yu le d~cret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au T9g0j ." 


Vu le lécret du 12 novembre t9ilO règlementant le rêgime' 
des délégatioQs de solde' souscrites par les militaires' en service , 
aux eolC1ffî~sJ promulgué au Togo le 25 janvier_1941; 'ensem'·' 
ble jes actes .modificatifS'subséquents; '-. - _ ,

Yu le décret du 28 décembre 1945 fixaut'le régime de sol­

.de des troupes coloniales el métropoHtaines, à la charge du' 

département des colonies, promulguê au Togo le 5 juHlet

1946; . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le' Terri~ 

toir.e du Togo, le Décret N,' 4S-316 du 21re.V'rÎen 


<1948. fixant le régime des aélégations d~ solde .soUS­
crites par les militaires et assimilés en service dans 
les territoires d'outre-mer. 

ART. 2. .Le présent arrêté sera enregistre, publié' 
et communiqué partout 011 be.soin sera, 

Lomé, le 3 mars 1948. 
p. Le Comm'issll;re de ta Répuotiqlte au Toft;;, 

L'1n.speâear 	des Affaires Admittistralives, 
ckatgé ile l'expédition. ·des afl.aires 
, codrantes et urgentes, ,", 

L. 'FOURSAUD. 

DECRET r/!J 48-316 du 21 Ié"/,!,,r 1948,, , 

Le. président du conseil des ministres" 
. Sut le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

mînistr.e 'des'forces armées et du ministre des finances et des 

affdîr~ éCQnomiques, 


Yu ,. décret du 29 décembr~ 1903 portant règlement Sur la 

solde 'des troupes' coloniales et ntétropoliiaines à la charge du 

département des colonies; . ~ 


Yu le -décret du i2 octobre 1914 ,.elatif au payement pen­

dant la durée de la guerre des délégations souscrites par des 

militalf\es en service aux colonies j 


Yu le décret du Il mats 1916,porfant application du dé­

cret du .12 OCtobre 1914, sur les délégations de solde des mi.. 

litair.es dont la famille réside flans une. colonie autre gue' .celle 

où .ils sont en service, 


Yu le décret du 13 avril 1921 relatif aux délégations. volon· 

taires souscrites par le personnel militaire en 'service a~. colo....

nies; . 	 , . 

Yu l'artice 55 de la loi du 25 février 1901 portant fixation 

du budget général de l'exercice 1901 ; 


Yu le décret du 12 novembre 1940 modifié par les décrets 

du 22 juillet 1941 et 4 .marS 1942 règlementant le régime 

des délégations de solde souscrites 'llar les militaires en serviœ 

aUX e-olonies; • 


Yu le décret du 28 décembre 1945, fixant le régime de sOl­

de des troupes coloniales et métropolitaines aux colonies; 


Yu le décret 46-1110 du 18 mai 1946 fixant les particu.­

larités du régime de solde des troupes coloniales et métropoU­

tairres à la charge du département de la France d'outre..mer, '­

cn service en Indochine,! en Chine et aux Indes britanniques; ­

, 	 . . 
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'DECRETE: 
ARTICLE PRE,~UER. ~ Les articles 27 bis à 27 sep-". 

~ies di.L règlement- du 29' décembre 1903 modifié, sont 
annulés ,et remplacés par les suivants: . 

• Dél.égatiollS l'olon/aires 
« Ait. 27 bis. - En tout tcmps, ont ,la faculté' de 

(jéléguer en faveur de leur conjoint, de leurs desc.en­
,,'Ô.a'n'ts ,et Ife Iel'lrs ascendants restés en Franee ou dans 

lin telcr"~t'oire d'outre-mer autre que celui où il~ sont en 
service, Jusqu'à concurrence de la moitié de leurs a11o­

;'.- ca~ibns dè solde (solde, supplément colonial, charges 
m'iiitaires) et de la totalité des allocations à caractère 
famllial, les, 'militaires, et assimiles, d,après énumérés" 
servant dans un territoire relevant du département de 

- la France d'outre-mer: . 
« (1) Offi;ciers et assimilés, officiers de réserve effec­

tuant des périodes ou des' stages de longue durée, 
'Français 0iU servant à titre "FraJ],Çais, étrangers et 
jndig,ènes ·cokmiaux; , 

"({ b) Militaires nOJl officiers Français servaut à titre 
français "t étrangers; , 

« c} A\.lJdliaires féminines de 'l'année de te~re, nO(1' 

officiers. 
" Les personnels ci-dessus désignés peuvent éga­

lemeIit souscrire au profit d'un_ autre membre de leur 
ÏamiHe ou d'un tiers: ' 

« 10 Les mêmes délégations que cÎ-dessltS dans 
le cas où celles-ci sont, destinées à l'elltrctien de la fa, 

. mHIe légitime, adoptive ou naturelle du délégant·. 
{( Le degré de parenté du ou des membres de la 

ramille entretenus doit toujours, dans 'Cette circous,­
, tance" être expressément Jndiqué ;-' '., 

'« '20 Dans les autres cas, des délégations jusqu'à 
oondurrènce du tiers des allocations pré"ues ci-dessus, , 
si ces demières .l'ont au total supérie,ures à 50.000 
francs. par an, et du cinquième 'se,ulement si elles 

, n',excèdent pas ce chiffre. 
{( Pour déterm'iner ces quotités. des allo'cations de 

sold.e, il' est tenu compte des changements sueces[­
sifs d'éc!llel(lflS. 

:« Les mîlitaires nonoffieiers et les auxîIiaires fémi­
nines d~ i'arm'ée de terre soutégalement autorisés 
à déléguer, au profit de leur conjoint, de leurs descen­
(Jants 011, d~ lem's ascendants, les primes ou parts' de 
prime. d'engagement ou de rengagement qui leur 
seraient, dues. 

,« En .temps de gllert:e, les miilitaires des réserliles 
. .fraiIça:i:s <lU servant à titre Français Ott étranger, mot· 

bj)isés, p,Duvellt souscrire 'des délégations de solde 
's,uivànt ~~ mêmes règJ!es que ci-dessus. 

" Sul' aufôrisation du 'ministre de la France d'outre­
,mer; dans certaines cirCOnstances (formation d'un corps 
'eXpéditionnaire, opérations de gtlerre dans les terri­
toires d'outre-mer, etc...) cntraînant dans un terri­
wire ~me séparation de la famiHe et de son chef, des 
idélëgatlons de 'solde pOllrront ég"lementêtre souscn­
<t.es, ,alU profit des membres de famille ou de tiers dB­
'me,lrés dans le territoire en cause '". 

Délégailp/lSd'oltice 

.. " Art. 21 ter. -'A. - En temps de guerre, les con­
ï~ts, o'u, à défaut, et d'ans l'ordre, leS descerlP,ants, 

\ 

ou les aseendantS des, m~Iitair.es et as.similé!;; énu­
mérés à 'l'art\clle 27, bis, qui, depuis le commencement 
de l'état de l~lllerœ, n'ont pas ,usé de la faculté"de sou&­
crire une délégation volontaire peuvent, sur leur- de. 
mande, obtenir l'institution d'office, 'à leur, profit, l 
d'une délégation de <i,Plde qui a eff~t, du premîer '1 
jour du mois suivant la date de présenlition de la de- . J 
mande. ' . '.~ 

«Ll demande de délégatÏ<ln d'office pe<ut êt·re 
~.~ 

. 
formulée mêmc après Je décès; la disparition o~, j,
l'.entréc en captivité du militaire 'ou assimilé., Da.t1Il :~ 

ce eas, la dêlégatipn a effet du lendemilin, du décès .i 

ou de la dîspatition et, en ce qui concerne les miljtair- '·i 
'res QU assimilés faits prisonniérs; à compter du pre- :; 
miel' jour du mois au cours duqlUel ils sont entrjés _g 
en captivité. 

« Le montant de la délég'avlon d'office est fixé 
lniiformément au maximum de la délégat,ion préVlle .i 
à l'artide 27 bis, pour les délégatîons volontaires., Ce- l 
pendant, les ayants droit nepeuy,ent recevoir la frac- :rl' 
Hon de délégation correspondant' au supplément co1o, .., 
niaI que s'ils résidenl sur -les territoires ouvrant . droit "-'$ 
à cc supplément; , • 7, 

'« Si le militaire o~ assimilé -àU<luel l'institution sur' :~ 
sa sol<le d'une délé!Î:atioti d'office a été notifiée, veLlt ,';] 
.s'opposer. au -mai!1l1en deceHe délégation, il doit . ',;,: 
faire connaître, par écrit, son refus d'aCèeptatlo'n -au j 
chef. de corps, s'il appartient 11' un corps de troupè, t ; 
ou à l'intendant militaire chargé d'ordonnancèr la .'; 
solde, s'il est militaire sans 'troupe, ,Tou:teiois, s,i el!' 
l'a'ison d.es circonstances, le militaire ou assimilé. a été .~ 
ulis dans l'impossibilité de faire -co.nnaître sa décision, .:'; 
il ne pourra ensuite" arguer de cette Împossib:iil.té -l 

'pour demander l'exonération totale ou partieUe' du' ·1 

. rernbaLlrsement il l'Etat des sommes qui auraient été ...4 


payées lm délégataire en suS des rdénues c'ffecfuées. .1 

En aucun cas, le militaire ou assimilé ne peut s'oppo" ~ 

ser à, l'institution des délég'atiC:llls d'offiee définies 1 


à l'article 27 ter, § H) ci"dessous'l 

« En' caS de décès ou de disparition du délégant,l 

ou s'il est fait prisonnfér, 'la délégation volonJaire l 
ou obligatoire peut, sur la delTlarrde du délégataire, 
être transformée én délégation d'office. Le montant i 
de celte délégation est déterminé dans les con:ditions1 
indiquées d-dessus, au présent article. '., 

« B. - En tous temps, les mimaires .et àssimdés ~ 
énumérés à l'a~ti:clc 27 bis, ont l'obligation de déléc'l 
giu,er 0.11 faveur de leur conjoint, ou de.Ja pe.r~me, , 
ayant la charge Ol! l'entreHende leurs enfants, restés ~l,..' 

'dans' la métropole ou dans 'un territoire a,utre que, " 
ce,hli ott.ils sont en service, la t01alité ,des allocations 
li caraethe familial qu'ils perçoivent / du fait 'de leur i 
mariage ou de leur qualificatj.Q4J. de epef de famille. -.i 
- « Par allocations ,à caracbère, familial,. aux terme~ ~ 
du présent déeret, il faut ,enteüdre: . / ,'j

{( Les allocations familialeS; , '~ 
{( L'all:ocationde salaire ;.iniqùe·; 
« EvelltuelIement, les inderilllités. pour' charg,es de 

famille; , 
{( Le supplément familial de solde; 
« Les majorations familiales de l'indemnité de zone ~ 

et toutes alloeati,Ons iOu indenu:ûtés qUi pourraient -,
i 
" 

1 

1 
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être c,éées en remplacement ou en adjonction des in-' 
demnités ci.deS$Us én\lmérées. 

« ~i le. militaire ou. assimilé ne remplit pas cet·te 
obligation, son <:iOnjoint ou la personne ayant la char­
igje. ou l'entretien de ses enfants peut deman~er l'ins.­

. {i'tu'tion,à son profit, d'un.e délégation d"office, d'.un 
. montant égal aux alloclat'io:ns à caractère famifial ci-des­
si!ts énumérées, qui .sera, aeoordée, sur décision du 
ministre de la France d'outre-mer, après enquêJie,. 
Le mîlitaire ou assimilé ne pourra, .'en aucun cas, s'oj>­
poseir- à la délégation d'office de ces allocations ». 

Du.lée des délégdtlmz.s. 

« Art. 27 quater. A. - En temps de pil\Îx, l·es 
délégations volonlJaires ou d'office cessent le lendemain 
i:Iiu déCès ou de la d~sp'arition, du délégant, ou le jour 
d;e sa radiation des contrôles de l'armée, ou le joun 
de son em1:Îarquement pour la métropole. . 
- « Les délégations volontaires peuvent cesser, en 
ootre,lorsqû'eUes sont révoquées par le délégant. 

B. - En temps de glUerre, les dêlégati,ms volonr 
ta:ires èt les délégations d~office peuvent être payées 
3lUX ayantS-:drô,it jusqu'à cessatioll de '!Zétat de guerre, 
même en cas. de décès, de disparition ou de. captivité 
du m'ilitair.e ou assimilé. , 

« Toutefoi~ -en cas de dét'f!s du militaire ou assi­
m,ilé, le payement des délégations' aux conjoints ou 
aux orphe~ns, est subordonné à la justification d'un\, 
demande de penston et le payement aux ascendants 
!!le peut avoir lieu que s'ils remplissent les conditions 
'I1i.lGées par l'article 28 de la loi du 31 mars 1919, mOl­
di;j!ié par l'article 53 de la loi ,du 9 décembre 1927 
et s'ils justifient, en 'Outre, avoir présenté une dcman\:l:e 
<te 'pension, 

« Elans ~e cas où le droit à pension n'est pas recOilf 
~, la délégation cesse d'être payée à compter du 
jour de la notification au délégataire de la décision 
portant rejet de'sa demande dl! .pension, ~t les somme's 
pàyéesà titre de -délégation postérieurement au dé­
cès du mIlitair.e ou assimilé sont 'régularisées dans les 
dOnditions prévilles à Pinstru~on établie par le minis­
tr.e de la France d'outre-mer en application du présent 
décret. 

« La âélégation peut, cependant, cesser si le délégant 
en activité de service, révoque la délégation voloDr 
taire qu'if a Souscnte ou fait opposition à une délé­
gation d'office définie par l'artide 27 ter (§ A). 

({ Si le délégant quitte les terl'itoires relevant du 
département .de la Frânte d'outre-mer, la délégatioo 
ViOlontair,e au la délégation 'd'office, souscrite Ou impo­
sée à l'occasion du; séjour colonial, cesse du jour de 
l'embarquement du délégant. Une nO,uvelle délégar 
tion volontaire devra être sonscrite <\ès que le délégant 
sera pris en solde au compte du budget dés armées. 

'« En. cas de décès du militaire ou assimilé, la jouise 
sance des arrér~ges de la pension d'ue auX ayants
dl1O.Ît qui bénéficient d'une délégation volontaire ou 
d'off(ce dans les conditions indiquées au deuxième 
alinéa do.desS'Us, est suspendue à partir du lendemain 
(lu déaès et pendant toute la durée de la délégatlon. 

« O"'IlIl le Cas où le montant de la délé~ionest 
tnférie!Ur au taux de la pension, 111 délégation prend 
lI1in au lende'main du décès èt les ayants droit peuvent 

obtenir des avances trimestrielles remboursables dans 
les conditions fixées par le décret du 18 mars 192.7~ 

« Les demandes accompagnées des dossiers de pen: 
51011 sont adressées à l'interid'ant m'mla!re du service 
dès pensions de la circonscription territôriale. où rési" 
de'nt les ayants droit (ou, dans un' territoire relevant 
dù 'd't'partement de la France d'outft>-mer, à l'·inten'dan! , 
militair" de leur circonscription). , ­

« Les' délégations souscrites en faveur des délég1!l;­
taires aiutres que les C011joints, les descendants et les 
ascendants des militaires Od assimilés, décédés ou diS­
parus, prennent fin à la date du décès ou 'de la dispar 
ri~Îldn, à l'exception 'de celles souscrites en application 
des lIl$ositions du deuxième alinéa, paragraphe 1, 
de l'article 27 bis, au nom d'un autre. membre de 
la famille ou d'un tiers, pour l'entretien de la famùl1e' 
du délégant, telle qu'elle est définie ci-dessus. » . , 
. « Art. 27 quinquies. Les condi tions da,ns lesquel­
le.s ,sont souscrites, payées et régulari$ées, les dél'éga.. 
tions volontaires, obligatoires ou d'office, sont fixées 
par une instructi,on du ministère de la Fral1~ d'outre­
mer ». 

, «Art. 27 sexies. - Le pllyement de la solde échue 
et non perçue par le miHtairc ou assimilé à sOlde men­
$elle, au jour de sa capture est effectué au d'éfég~ 
taire sur le VU d'une demande fomrulée ou d'une aur 
torisationaonnée par le prisonnier lui-même à l'Occa." 
sion d'une correspon'dance éthangée avec sa famIlle. 

« Cette demande ou autorisation doit obligatoire­
ment comporter: 

« 10 La période à laquelle se l'apporte la dernière 
solde perçue; 

({ 20 La date à laquelle le mIlitaire a été faU prJ,. 
sonnier. 

«. Le montant' de la somme à payer est caloulé sur 
la base des allocations de ,solde S'llsceptibles d'être 
déléguées, sous déduction du montant des S9mmes·qui 
idnt pu être ,payées, au tJitre de la délégation. » . 

ART. 2.'-:" Sont annulées toutes dispositions con­
traires au' présent décret et sont notamment abrogés 
les décrets des 12 octobre 1914, '17 mars 1916, 1'3 
avrH 1921, 12 novembre 1940, 22 juillet 1941, 4 mars' 
1942, susvisés. 

ART. 3. Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des forces armées et le ministre dés finances 
et des affaires économiques: sont chargés, chacun en 
'ce. qüi le concerne, de, l'exécution du présent décret, 
qui aura effet du 1", janvièl' 1947 et sera publié au! 
:/darlwl olfiCiel de la Républ,îque française. 

Fait à Paris, le 21 'février 1948­
. ScHUMAN. 

,Par le président du conseil des minish:es : 
Le ministre de la France d'oatre-mer, . 

Paul COSTE-FLORET. 
Le ministre des forces armées, 

_ ' Pierre· Henri TclTocN. . 
Le ministre des financeS 

et des affaires économiques, 
René MAyER. 

Le ,secrétair,e d'Etat au budget, 
MaùriCe BoURoÈS-MAuNOURY. 
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ARREI:E No 2i3/Cab. du, 8 mars 1948. 

. LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOVO, 

VU -le décret du '23 marS 1921 détèrminant les attributions 
. et les poqvoirs du Commissaire de 1. République au Togo;. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation .' 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 eur le mode de promulgation 
<et de publication des textes réglcmentaires au Togo; . 
. Vu le d'écret du 25 octobre 1946 portant' cré.tio~ d'une 

ass;emblée représentàtive au Togo,promulg'Ué au TQgo le 
. ter 'novembre 1946;. . 

. ARRETE: 

ARTlCLE' PREMIER. ~ Est promulgué 'dans le Terri. 
fulrè du Togo, le Décret No 48-332 du'}i!5févr·ier 1948, 
approuvant une dél'ibération de l'Assemblée Repré­
~ta1iive du Togo modifiant les' droits de TImbre et 
d'Em:egdstrement. 

: ARr .. 2. - lA! présent arrêté sera enreglilltré, publii€ 
et oommuniqué partout où. beroin 'sera. 

Lomé, ~e 8 mars 1948. 
POlir te ComniiSPaire dg la RépulfliquB au Toga, 
. L'In.spectew des Affaires Administratives, 

clwgé de l'expédition des affaires 
. courllfJies et urgentes, 

.. L. FOURSAUD. 

DECRET no 48-332 du 25 février 1948. 

Le, président du conseil des. ministres, 
, .. Sur le' rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

'Vu le décret du . 25 octobre 1946 portant création d'u"", 
assemblée représentative au T()go; . 

Vu là délibération nO 6-47 du 10 Sèptembre 1947 de l'assem. 
blée représentative dit TOg>D modifiant les droils de timbre et 
_~Jenregistrement;, 

Le ""nSeil d'Etat (section des. finânces) entendu, 
; 

DECRETE: 

AI<TICLE PREMIER. Est'· approuvée, en ce qui 
<ionœrne les règ'les d'asSiette, la délibération susvisée' 
no 6-47 du 10 septembre 1947 de l'Assemblée représen;. 
taUve 'du Togo mOdifiant les <Iroits de timbre et d"enre­
glistrement. 

ART. 2. -'- Le.. ministre de la France d'outre-mer est 
chargé <k l'exécutvon du présent décret., qui sera 
publié au Journal of/lciel de la République française, 
au Journat officiel du Togo et inséré au Salk!;", 
offMi.et du ministère de la France d'outre-mer. ' . 

Fa.iit il Paris, It! 25 f,évrier 1948 
lScHUMAN4 ' 

Par le Président du Conseil des ,Ministres: 

Le 'trilnJstre de la France d'outrecm.er, 
Paul CosTE-FLQ'RET. ~"4 

..~ (Votr 'détilfétdtiQ,1I lm No spécial afl 15 jtln.vier 1948). 

Mariac _arell••de . ­ 'I:~ 
ARRETE No W8/Cab. If:p, 5 mars 1948. • 

, LE GOUVERNEUR ' DES COLoNIES; •. 
COMMISSAIRE D.E LA RÉPUBLlQUE AU Tàoo, . .~ 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant ~ attributions ..~ 
et les POUvoirs du Cc>mmissaire de la République. au Togo; ~ 

Vu le déc""t du 3 'janvier .1946 portant réorga;;isation ;1
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées ' 
représentatives; .~". 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation .~ 
et de publication des textes réglementaires au T()g(); j 

ARRETE: " 

ARTICLE PREMIER. - Est. promulguée 'd'ans 'le terr~ 
toire du Togo, la Loi N. 48-340 du 28 février 1948 . :.~ 
port3il1t organisation de la marin e marchande. ~ 

ART. 2•.-': Le présel'!t arrêté,seraenre~stré, 'PubÎi-é .~ 

et doml1liU:niqué paltout ail besoin sera. ..~ 


Lomé, le 5 mars 1948.·~ 

Pmu te Comttt/;sSaiip 'de la RépufJlique au Togo, .'~'. 


L'Inspecteur des Affaires Administratives, • 
elwgé de l'expédition ~ affaires 

. cOurllfJies et urgentes, . . '. ·..·.'.·.l. 

L. ,FOORSAUD. ~ 

LOI.no 48-340 du 28 f.éw;,er 1948. 
Après avis du ConSeil ée<>nomique, ' 

, L'Ass'emblé/! nationale et le Conseil' de la République ont d.,. . 
libéré, , '.. . . 


L'Assemblé/! 'II.tionale a adopté, 

Le P~ésident de J.a République' promUlgue la loi dont la tI;­

neUf 6Utt! '. .' ..... 


! TITR,E '1 ~r . 


CONS!;!L SUpeRIEuR DE LA MARINE MARcHANDE . 

ARTICLE PREMl,ER. - lIe,st créé' run conseil supérieur 

d;e la marine mardlande comprenant: . . 


a) Un conseIller d'Etat en activité ou honoraire, 

président; 


If) Dou:z;e membrj!s' à la oominationdu ûpuVierne.. 

l11'eJl1t dont: ' 


Sept fonctionnaires désig'nés à raison de: 

DejlIx par le ministre des travallX publi,dS' e~ des 


trll'l1Sports; . 

Doux par le ministre des :finances et dl:s âffaires 


éoollQnùq'U.es; . ' 

Un: par le ministre. des affaires étrangères;' . 

Un par le ministre de la France d'outre.mer; 

U!fi par Le mïnistre des forces armées' (marine); . 

Cinq personnes. désignées par le ministre des tra­

vaux publ:i:cs et des transports, en raison de leur'com, 

pétence en matière éoononùque, financière ou mariti~ 

me .et choisies'·en dehors de' l'admini,stration, dont 

t'rune plus partiêulièrement qualifiée par sa connais...· 

SMl.Ce des affaires. de la France d'outre-mer; '1' 

e) Huit r.eprésentants de l'anhement dout·: ! 

" SiFx r,epréds;n.tan:s du 00mité ce;ttral ddes.~~,.. 
",e rance, eSlgnes sur 1 a propoSItion . e celù.i~C1;· . 


Loes présidents· des oompagni'CS de navigatiOn v:i.sées 

au cli:apillte 2 duti!tt'e III de laprésente loi;. . .. 


http:�oollQn�q'U.es
http:d'outrecm.er
http:offMi.et


381 

- " , 

16 mars 1948 JOURNAL OFFICII:;t DU-TERRITOIRE DU TOGQ 

'd) HUlt r~présentants du personnel désignés sur la 
proposition des organisations syndicliles représenta.' 
tives. à raÎ!!On de :' . . 
D~x pour le personnel des états-majors; 

Trois pour le personnel subalterne ·navigant; 

'\'rois pour. le personnel sédentaire des compagnies 


d,e navigation. .. 
.Leil membres du conseil supérieur sont nominés .pour 

trois ans,. par arrêté du min!si're des travaux publiCS! 
et.des transpo.rts. . 
. Leur désig'1ation' est personnelle. Tout membre qui 
n'èîœr<:e pLus les fondions ell raison desquelles il a été 
II1:Ommé cesse, de ·plein droit, d'appartenir au consell 
aupérieur. Il est remplacé,par un membre nouveau nom­
Ine dans les mêmes conditions que celui qu'il remplace. 
. ·lie préstdent. du conseil Sl1périeur est nommé par 
aécret pris sur le rapport du ministre des travaux pu,. 

· bLies.et des transpolis. . 

AliT. 2. - Le conseU supérieur de la marine mar­
· Chande. délîbère !<Ur les questions communes à l'arme,. 

ment, notamment sur le plan d'ensemble et de con~ 
truction, de modernisation et d'utilisation du matériel 
naVal et sur les probUimes généraux et parli<;UIier'$ 
'I1Clatllfs à la doordination enke compagnies. 

Le m'inistredes travaux publies et des transporu;' . 
i>elUt, en outr!", lui deman'der. son avis sur. toutes le!)' 
qu~stionsintéressant la marine marcllande. 

L'avis <:lu conseil supérieur de la marine march'ande 
est obligatoiremeJ;1t demandé par le ministre des tra.­
vaux publics et des transports sur toutes questions au 
sujet desquelles le conseil supérieur 'des transports 
aura exprimé UI1 avis intéressant lIirectement la mariné 
marchande. 

De '·mêrne,. te conseil supérieur de la marine mar" 
Chaude devra obligatoirement, dans tootes les ques­
tiQns relevant de la eompéi'ence dU conseil supérieur 
des transports, commuliiquer à cet organisme les avis 
qu'il aura émis. 

ART. 3. - Le conseil supérieur d.e la mar,ine mal!­
Charld,e prépare un plan général d'organisation' des 
HgJ;Iès rég1111ières à maintenir ou à· créer. Ce plan est 
.~Jb{é par décrèt pris sur le rapport du minJ)ltre <les 
travaux pubH.es é des :trall$ports .. 

Le conseil supérieur peut constituer, dans son sein, 
des oommissions 'd'études spécialiséesqui pourront 
s'adjoinjdre, le éas échéant, des spécialistes des ques. 
tions à étudier ayant voix consultative, 

ART. 4. - L'orgaliisation adhtinistrative et les mada. 
Htés d;e ronctionnement du conseil supérieur de la ma:. 

· rine marchande son( déterminées par un rè,l?ftement 
d'admn,iskation publique. 

Ce teXte rçglera notamment l,es conditions danS les.. 
· quelles- il sera pourvu aux dépenses du conseil supé­
fleur· au moyen de cotisations 'à la charge de l'arme- . 
ment. 

.T1TRE Il 

DÉRÉQUISITION DE LA fLOTTE.· - RÉGlME 

DES CONVENTIONS 


ART,. 5.:-, A parUr de la date de 1a promulgation
Id" la_présente loi, les navires seront, sauf cas de force 
maj~e,re~ à des dates fixées par le ministre des 

travauxpubljcs. et des t;ansports, et, au ·plus tard le 
le. août 1948, à leurs propriétaires qui devront, pour 
Leur emploi, se con'former aux prescriptions de la pré­
s,ente loi. 

ART. 6. - Sont prorogées, jusqu'à une date qui ne 
pourra excéder six mois après la promulgation de la 
présente loi •. 

La convention du 29 décembre 1920, conclue ,entre 
l'Etat et la Compag'Iiie des messageries marîtîmes; 

La conycntion du 23 novembre 1933, conclue entre 
l'Etat et la Compagnie générale transatlantique. : 

Est prorQgée jusqu'à une date qui ne pourra excéd'er . 
den.tx mois, à compter de la date de promutglatÎ()~ 
G;e la présente loi, . . 

La oonvention du 10 mai 1927, conCiueelitre l'Etat 
et [a Compagnie de nav,igation Fraissinet 

La, reprise par l'Etat des navires· affectés aux s~r­
v'Îces contractuels de Corse sera opérée dans les rondi,. 
tions prévues aux artides 8· et 9 de ladite ·convention. 
Toutefois, l'Etatse réserve le droit, nonobstant'Ies dis. 
positi:ons de l'alinéa 3 de l'article 9, d'exig'er la remise 
par la Oompagnij! de tous les paquebots en servi,* .0'11 . 
à flot apparte.nant à cette dernière. 

Sera résiliée dans un délai de deUx mois, à compter 
de la promulgation de la présente loi et sans indem­
nité: 

'La oonv:e.ntion 'du 31 janvÎer 1928, conclue ,entre 
VEtat .et la Compagnie de navigation SUd-Atlantique.· 

Là Compagnie de- navigation Sud-Atlantique remet­
tra il l'Etat le paquebot « Pasteur »., dans les conditions 
préwes à l'article IOde la convention du 31 janvier 
1928, ainsi que les sommes figurant au crédit du comp­
te bloqûé ouvèrl au nom de Pentrepiise· dans les écri­
tures du Trésor, et ce, en application de l'arlicle 3. de 
l'l'venant du 28 novembre 1942. Le OPnseU supérieur 

..de la marine marChande sera appelé à donner son avis 
sur la dévolution et l'affecta.tion de ce paquebot. 

ART. 7. Le comité provisoire de contrôle et.d'ex­
ploitatioll des compagnies de navi~ation subvention­
nées, créé par l'ordonnance du 3 JUIn 1944, sera sup­
'primé à la dare d'entrée en applica~ion des nouvelles 
conventions. ' 

TITRE 1II 

ORGANISATION GÉNÉRALE DE LA MARINE MARCHANDE 


CHAPITRE 10' 

ART. 8. - Les propriétaires de navires jaugeant 


moins de 500 tonneaux de ïauge brute ne sont 'pas 

soumis, ,en ce qui .concerne ces nàvires, aux dispo­

sitions ;le la présente loi. 


ART. 9. - Pour totites les lig!nes ou fractions de 
lignes desserv1!"S par plusieurs armements français, le 
donseil supérieur de la marine marchande peut exigler 
que des accords de trafic interviennelit entre les arme­
ments intéressés dans le ~adre du plan général d'orga­
nisation, en vue d'assurer lafueilleure utilisation de.1a 
flotte marchande. . 

Les aCj:Ords d·e trafic entre les armements intéressés 
devront obligatoirement ini'eryenir dans tOus les cas 
où il s'agit de lignes couvertes par le monopole dlL 
pavillon. C:es accords doivent être jmméd:atement .Cùm" 
muniqués au oonseil supérieur de la marine marchande.. 

. ' . 
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. Lorsqu'en vertu des aI.inéas lor et 2 d\l présent arti­
cle, dès, accords de trafic obligatoire n'auront pu' se 
réaliser, par, entente amiable, un décret pris en co,nseil 
9:es mirtistres, sur le rapport du ministre des travaux 
pubUcs et ·des transports, après consultation du conseil 
supérieur de ,la marine marchande, déterminera, dans 
le délai de trois mois apr,ès la notification a\lx inté­
ressés, les dispositions à intervenir pour assurer la 
coordination' nécessaire, 

Dans ~e cas où un ou plusieurs armements rran­
çais 'ool1dQlent avec un ou plusieurs armements étran­
g\ers des ac'cords de trafic, ceux-ci doivent être dé­
posés, dans l,cs quinze jours de leur conclusion, au 
S;e,crétariat du conseil supérieùr de la marine mla!'·, 
Chande, par leurs signataires français. 

Tou\e création de ligne nouvelle doit être au préala­
.bl:e portée à la eo:nnaissance du oonseil supérieur de la 
mann.e marchande. \ 

TOute suppresSion de ligne existante doit lui être 
notifiée au moins' trais mois â l'avance, afin qu'il 
pQIisse présenter tOutes prop'ositions nécesSaires du 
ministre des travaux pubncs et· des tran~ports, dans 
le cas (lfl l'intérêt national exigerait' le maintien du 
s.erv,ice. ' 

Au 'cas où un armateur ne se serait' pas con't'-o17n1é 
aux prescriptions des alinéas 4, 5 et 6 du présen~ 
article, le ministre des travaux publics et des trans­
ports pourra lui infliger, sur avis conforme du conseil 
$péri.eur de la marine marchande, une amende admi­
nÎstrat.ive dont le montant ne pourra être inférieur 
à 100.000 F ni supérieur à 10 nlirIions de francs, 

ART, 10. - Pendant une pér.iode de deux ans là 
oo'mpter de la promulgation de la présente loi, un 
décret pris en conseil des ministres, sur le. rapport du 

. nlinistre des travaux publics et des transports, apr.ès 
a"is du conseil supérieur de la marine marchande,. dé­

, terminera les conditions dans lesquelles les armateurs 
de nationalité française seront tenus d'assurer les trans­
ports .nécessaires à l'exécution du plalli de reconstnic­
tion et de modernisation, ainsi que tous ceux qui pré­
sentent un intérêt national. " 
, Toutefois, jusqu'au moment de l'i~staJlation d,1 con­

seil supérieur de la marjne marcha n'de, le ministre des 
travaux publics ·et des transports pourra prendre direc­
tement les décrets visés au paragraphe précédent. 

Pen'dant l'application 'du régime défini au premier 
alinéa du présent article, les (lpérations d'affrétement, 
par qui que ce soit, des navires de plus de 500 tde 
port en. lourd s'ils sont de pav11lon français, de tout 
tonnage s'ils s(lnt de pavillon étranger, l>emnt. soumis 
à l'approbation du ministre des travauX publics et des 
transports. 

.ART. 1.1. - En cas d'infraction aux décisions pl'ises 
par le ministre des travaux publics et des transport,", 
en exécuti(ln des dispositions de l'article 10 de la pré­
sente Ioi, ainsi qu'aux mesures\1éterminées par le dé­
cret prévu au troisième aLinéa de l'article 9, le minis.. 
'tre des travaux publics et des transports pourra infli­
·ger).u coritrevenant, sur avis .conforme du COnseil su­
périeur de la marine marchan'de, une amende adminis­
trative 'dont le montant rie pourra être inférieur à 

·100.000 F niS'Upérie).lr à Smillions de francs. 
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Si le CQntrèvenantest une entreprise de navigation 
maritime, le ministre pourra, pour une. durée n'excé" 
dant pa~'Un ah, prescrire la réquisition 'sans indemnité 

. pauvant constitl!er un bénéfice, de tout navire apparte­

nant ,à l'aimat~r défaillant, nécessaire à l'exécutiol) 

du. service. Cette réquisHion sera prononcée .par. un 

arrêté CQncerté dfi minisj,re des traval!x publics et des 

.transports et du ministre des finances ci des affaires 
économiques. 

, ART. 12. - Poor l'établissement de l'impôt sur les. 

bénéfices industriels et commerciaux et du prélèvement 

temporaire sur les excédents de bénéfices, les cntrèpri. 

ses d'armem~l1tpeuvent obtenir ladéduc!iol! des pio­

VIsions constilueespar elles en, vue du renouvlelleJ11lent 

du matériel naval acquis antérieuremènt au 1'1 janvier 

1939, par' prélèvement slir I~s bénéfices réalisés au 

cours des exercices clos, après le 31 décembre 1938, 

jusques et y ooinpris le dernier exercice clos en ,1944. 


Les .conditions d':lpplicat~(ln de cette dispositiOll sont 
fixées par décret., '_ ' , 

" 

ART, 13. _ Pour l'application de l'article 7 bis -d" 
code général des impôts directs> les entreprises d'ar­
memerit bénéficient, en vue du remploi du prix de 
c·ession des na.vires vendus, d'un déla! spécial qui pren­
dra fin le 31 décembre 1951. ' 

Dans I.e caS où le remplo.i 'n'aur~ pas été effectué 
dans ce délai, la plus-value sera, nonobstant P.expi­
ration des délais de répéUNon, rapportée tant aux ba­
s.es de l'impôt sur les bénéfices industriels et commer. 
ciaux que, le cas échéant, du prélèvement temppraire 
sur les exCédents de bénéfices et d~ la' confiscation 
des produits i.J\idtes dans les CQndiiions· pré1iues par 
les artiCles 3' et 4 de l'ordonnance li" A5-:i24 du 31 
mars 1945.' 

Les indemnités perçues à raison _des navires perdut 
alors qu'ils étaient affrétés ou réquisjltionnés par 
l'Etat doivenf avoir' été employées en achat ou 'COllS­

tructi(ln de navires avant le 31 décembre de la cin­
qtüème année suivant ce\J.e au cours de laquel1e ces 
indemnités ont été perçues, fante de quoi lesdites' in­
demnités sont, pour l'établisse,"e!).t de l'.impôt sur 
les bénéfices industriels et' commerciaux, rapportées 
aux bénéfices de l'exercice en CQurs à la date de leur 
perception. 

ART. 14. - Les compagnies de. na.vigation maritime 
ne peuvent prendre de partîcj.pation nouvelle ou "ten­
dre les partiCipations q'U'elles détiennent d'ans des en­
treprises n'ayant' pas de rapport direct avec l'actht,it6 
maritime, sans l'autor,isation du ministre des travaux _, 
.publics ,et des transports,. après avis d\l CQl1seil supé;. .) 
rielUr de la marine marchan'd'e. En outre, en ce qui cOn. • ~ 
cerne les compagnies débitrices de soultes env.ers l'Etai .1 

ou subventionnées par \' Etat" un arrêté concerté .du .'), 
ministre des travaux publics et des transports et du, ., 
ministre des finances .et des affaires économiques fi· 
xera' les conditions dans lesquelles les placements au­
tres que les participations devront être soumis· à au­
torisation., ' 
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CHAPIT~E Il 

A~T. 15.' -:-' Dans un 'délai de six mois à .oompter 
de Ill' promulgation de la présen~e loi, une sociHé ano­
nyme sera constituée par apports de l'Etat et de la 
Compagme des messageries maritimes, dans les oon· 
ditions ci-après : . 

a) L'Etat ~era apport: . 
Du matériel naval actuellement en serviCe et des ap­

provisionnements .existant.à bord et dans les maga. 
sins, dont il aura pris poss'cssion en exécution de l'ar­
tide 14 de la convention du 29 novembre 1920, à 
J"expiration de celle-ci; . . . 

De tels autres ,navires dont il pourra disposer ï 
. Il) La Compagme des messageries maritimes sera 

, ~enue d'apporte!'.:
'" La raison sodal.e «Compagnie des messageries ma­

ritimes}) ; . ­
Les navires ~n service oU à 'flot 'dont .elle est proprié­

taire à ~ date de la publication de la présente loi ou 
Ies créances et indemnités, de quelque nature qu'enes 
$Oient; qui v:endraient à se substituer auxdits navires 

· antériflUrèment à la Constitution de la société; 
Les immeubleS) mobiliers, outillages et installations 

faisant partie de son p~trimoine â la date de la promul­
gation de la 'présente loi;' , 

Les' participations qu'elle détient à cetle même date 
· dans d'autres entreprises. ,: 

Seront distraits des apports de, la oompagnie, ceux 
ides éléments visés ci-dessus que le ministre des tra­
vaux publics et des transpo!'\S ne jugera pas nécessai· 
res à l'exploitation maritime de la société; 

ç) L'anéieime Compag<nie' des messageries maritimes, 
- subsistant, sous la dénomination qu'eHe prendra, ne 

pOOrra pendant ùne 'période de cinquante années en­
tières, ' à. oompter de la promulgation de la présente 

· loi, créér ou ,entretenir, soit directement' ou indirecée· 
ment, des Iigtnes régulières sur les trafics régul~ers 
de la société,créée pa" le présent article, sauf aulonsa­
~ion du ministre des travaux publics· et des trallsports; 

d) L'évaluation des apports respectifs de la compa­
gnie et de l'Etat sera fixée par d~cret pris sur le rap­
port dll ministre des travaux pUblIc'; et des t,ansports 

· et du ministre des finances et des affaires éoonomiqueS) 
sur prOpOsition d'une oommission présidée par un 
oonseiller maltre de la cour des comptes et compre­
nant:. ' 

Un représentant du ministre des finances et des 
affaires eoonomiques; ". . '. . 

Un représentant du mmistre des travaUK publics et 
des 'transports .' " 

Deux repré;eutants d~ la Compagnie deS message. 
:geries maritimes. 

. La.'oommission pourra se faire assister de rappor­
tflUr~ ou d'expe'ts pris ,hors de son sein. 
, Si 1àdésignation des deux représen:an!s de la Com. 

pagnie des messagerIes' maritimes n'est pas intervenue 
·	,dans l.lII délai de qUinze jours à compter de là date 
tie réception de la notification que lui adressera à cet 
reffet le ministre des tra\'aux publics et des transports, 

· la oommissipn'pourra valablement délibérer et pren­
l1r.e une décision. '. 

La oommission devra avoir terminé ses travaux au 
plus tard trois mois après- la promulgation d,e la: 
présente loi. 

En oontre-partie de ses apports, la Compagnie des 
messageries maritimes recevra une fr~ction du capital ' 
social déterminé dans les conditions ci-après: 

Les actions de la nouveHe société seront réparties 
entre !'Etat et les actionnaites d.e la Compagnie des 
messageries maritimes, oompte tenu de l'importance res­
l1ective des arports des deux parties. Les actions attri. 
buées à l'Eta devront comprendre un nombre d'actions 
à vote plural suffisant pour qU'il possède a'll moins 
les deux tiers des "oix aux assemblées généra!e~ ordi-' 
flaires et. extraordinaires, nonobstant les dispositiOnll 
(Je l'artide 6 de la loi du 26 avriJ 1930. 

Au cas où la Compagnie des messageries maritimes 
·"Ufait à s.e libérer des SOmmes dues par elle à l'Etat 
"u titre de soulles pour le remplac'emeT\!-denaviJ1e!s 
perdùs sous c'harte-parlie, elle pourrait le fair-epar re­
mise en payement d'une part de ses actions d'apport 
de la nouvelle société. La valeur libératoire de chacune 
des actions ,sera' é,gale à celle de la pa~ d'l!pports 
qu'elle représente au moment de la constItution de la 
société. 	 -~ 

Si elle fait usage de celte faculté, la Compagn,ill' 
des messageries maritimes distraira, au préalable, des 
ilctions à répartir entre ses actionnaires, les titres affec­
tés au règlement des soultes. 

ART. 16. - La société visé~ ,à l'article 15 prendra 
le -nom de Compagnie des messageries mar~timeS; 

ART, i7. Les staIuts de ladité société se~ont ap­
prouvés par décret pris en conseil d'Etat. . 

. ART. la - L'Etat devra posséder, au sein de toutes 
les assemblées générales ordinait;.es ou extraordl.ùaÎrt'.SI. 
de. la Compagnie générale transatlantique, une majo,. 
rilé absolue. 	 .. , 

Dans un délai de six mois à compter de la promul" 
galion de la présente lo.i, les actionnaires de la Çompa­
'gnie générale transatlantique seront oonvoqués en as­
semblée générale ordinaire. 	 . 

Cette assemblée aura qualité pour prononcer toute 
modification aux sta:uts afin de les mettre en harmo­
nie avec les dispos:Uons de la présente loi. 

En vue de donner à l'Etat la majorité absolue au 
~ein de toutes les assemblées générales de la Compa­
gnie générale transatlantique, le .droit de vote plural 
attribué aux actions {( A » s'exercera dans les assem­
blées géllérales extraor<linaires comme il s'exerce dans 
les assemblées générales ordinaires, nonobstant les 
tiispositions de l'article 6 de .la loi du 26 avril 1930. 

ART? 19. . L'exploÎlation des serviCes d'intérêt pu­
blic ronfiés à la société visée à l'article 15 ci·dessus et 
à la Compagnie générale tran~atlantique, fera .l'objet 
de, oonventions qui devront êt~e s0u.m;se~ à l'appro,
bation du Parlement, dans les SIX ·mols SUIvant la pro­
mulgation de la présente loi. 

L'exploitation des services maritimes d'intérêt p!!::: 
blic entre le continent et la Corse sera réglée par ul'!" 
convention à intervenir entre l'Etat et la Compagn!~ 
générale transatlantique. . , 
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ART; 20. - ChadUne des compagnies visées au pre­
mier alin'é,a de l'article 19 est gérée par IUn. C'Ons~1 

: Id'a:dmlnistration q'I.Ù oomprerid : 
a) Uhprésident; , 
b) Six membres à la nomination du Gouvernement, 

dont:' ' 
Trols fonctionnaires dés'ignés à raison de : 

, ' Un sor la propositionàu ni~nistre des finances et' 
- des' affaiies, économiqUes;, 

Deux sur la proposition 'du ministre des travaux pu­
blieset 'des transports; 

Trois personnalités désignées sur la proposition du 
"fIIinistre, des travaux publics et d:es transports, en 
raison de leiUr, compétence en matière éconOTL1iÏque, 
!l'inancière ou maritime, dont une particulfèrement qua­
lifiée par sa connaissance des affaires de la France 
d'outre-mer ; , 
, c) Tr.ois représentants du personnel désignés sur· 
la proposition des organisations syndicales représen­
tatives, à' raison de: ' 

Deux représentants du personnel navigant; 
Un representant du personnel sédentaire, les uns et 

les autres pris parmi le personnel de la compagnie; 
11) Deux administrateurs dési{:'"és par ,l'assemb!ée 

généraie des actionnaires et chOisis parmi les action­
naires privés. ' 

Le président du conseil d'administrat,ion est nommé 
pour six ans par décret pris sur le rapport du minis­
tre des travaux publjcs et des transports. 
, Il est assist~ d'un directeur général nommé par d'é­
cret pris sur le rapport du min(istre des travaux pu­
blics et des transports, après avis du, conseil 'd'adminis­
tration. . ' 

Les membres du oonseil d'administra~on sont nom­
més par décret pour six ans et renouvelés par tiers 
fulls les deux ans. Ils doivent être remplacés lorsqu'Us 
ont perdu la qualité en raison de laqu:elle ils ont été 
'désignés IOU lorsqu'ils œssent, au cours de leur man· 
dat, de représenter l'organisation sur la proposition 
de laqllelle ils ont été nommés. ' 

ART. 2,1. - Le président, le directeur général et les, 
membres dll conseil d'administration dq,ivent· jouir 
de leurs droits civils et être de nationalité française. 

Ils ne peuvent appartenir à aucùne assemblée parle­
" mentaire. Le président et le directeur général ne peu­


vent exercer aucune fonction, rémunérée ou non, dans 

les Conseils d'entreprises privées, sauf lorsqu'ils s'a· 

git. 'de filiales dan~ lesquelles les compagni,es visées 

ont lUne partidpaNon majoritaire. 


Ils peuvent être révoqués à tout moment pour faute 
grave par décret pris sur le rapport du min[istre des 
travaux publics et des transports. ' ' 

Ils sont Civilement responsables de leur ,gestiop dans 
les mêmes oonditions que les administrateurs des-socié· 
tés anonymes. 

Les causes d'exclusion et les incompatibilités for­
m'Ulées à l'égard de ces derniers par les lois ,en vi. 
gneur le!.!r Sont également ~pposables. ' 

'ÀRT.22. - La responsabilité pénale des administra­
i$rs et du directeur 'général est engagée dans les 
mêmes Conditions qIle celle des adm~nistrateurs ,et des 
;!directeurs généraux des sociétés anonymes. 

ART. 23. - Sous réserve des dispositio!lS de la prt!­
sente Iioi, chaque compagnie' est soumise à la légis­
lation (!~ sociétés anonymes; elle relève des mêmes 
juridictions et est assujettie aux mêmes impôts. , 

Elle est soumise au contrôle de deux commissakes ,
aux oomptes inscrits sur la liste de la cour d'apPel1 "' (le Paris, nommés par le premier président de ~t.te 
cour pour uné 'duré~ de tro,is ans et dont le mandat 
estrenoovelabk Ces 'Commissaires t;>résentent au 
moins lime 'fois par an aux' ministres lntéressés, un 

.~ 

rap:port sur la situation et sur les Comptes de la .compa~ .,
gnie. Ce rapport est publié au Journal offiCiel ainsi , 
que le bilan annuel et le compte de profits et pertes. 

, 
, t 

AIlT. 24. - CHaque compagtttié est en outre, sou" 
" 

mise au contrôle 'général du ministre des travaux 
publics' et des transports et' aU' contrôle économique 
et financier prévu par l'ordonnance 'du 23 novembre 
1944, i!t par les disp'osiHons q'ui l'ont complétée, sans 
préjudice :des pouvoirs d'inspection prévus par les 
lois partiCulières.' , .; 

En aucun cas, ces contrôles ne peuvent avoiT, pour 
,effet d'imposer à l'entreprise d\$ autorisations' préa, 
lables autres que ceUes prévues par la loi ou par 'les 

"d'Mrels pris en exécuijon de la présente loi. 

AIlT. 25. - Le personnel naviga:n1 et sé.dentaire 
:des compagnies de navigation visées par la présen­
te loi conservera le statut et les ,garanties dont il 
jouit actuellement. , , 

Le personnel actuellem'ent en acl!iv'ité:,dans les ser­
v'icesmaritimes entre le continent et la Corse, visés 
à l'article 19, conservera les 'fonctions qu'il exerce en 

" 

C' 

respectant les affectat.ions et les grad'es acquis. 

ART. 26. - Un décret pris ~'ar le ministre chargé' '1 
de la matine marchande, dans es trois mois à ~ater j 
de la promulgation de la, présente loi, après avIS du 
conseil supérieur de la marine marchande, fixera les 
Conditions dans lesquelles ..l'ordonnance no 45-250 du 
22 février 1945, sur les Comités d'entreprise, ordonnan- " 
(je modifiée par la loi du 16 mlli 1946, sera apiplîca. '",î 
ble aux entreprises d'armement el 'de commence. ,

• 
ART. 27. - Sont punis d'une peine de ,six mois ài J 

cinq anS de prioon et li'une amende de 50.000 à ~l 
500.000 F ou de l'une de ces deux peines seultemen1, 

sans pféju'dice des dommages éventu~ls, ceux qui : 


10 En "'l\e de contrevenir aux dispositions de Par- :j 
!ide 15 de la présente loi, cèdent, détériorent, ,eIidom-' 'j 
maglent, détournent ou diasimulent des, biens'· meubles' '1 
ou immeubl es ; 

20 En contraventi011 aux dispositions .de lai présente 
loi, cèdent, détérioren~, endommagent, détournent ou 
'dissimulent. des biens ineubles ou immeubles, des ar. 
chives, projets, étudies, comptabilités et ,autres docu_ 
ments de toute nature appartenant à la Compagnie • 
générale transatlantique ou à la Société des s~rvices .j<lOntrac!uels des messageries maritimes ou ~ relevant 

des services maritimes postaux sur la Corse. 


, \ 

ART. 28.- Sont abrogées, à eompter de la promul­
gation de la présente loi, les diSpOsitions du décret-loi 
kiu 21 ouml 1939, portant proroga:tion et modifica.tio~ 
kte la loi du 12 il1cmet 1'934, et, ~es dispœi1;ions dUi 

~, 

1 
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k!écret du 4 mai 1939 fixant les coeffikfents spéciaux 
poor tes navires francisés entre 1939 et 1941. 

Alttcune!iemande de liquidation d'all<;>catiol\, pré~en-· 
tée en exécution de la loi du 12 j~I1et 1934 et des 

'textes subs.équents et du décret du 4 mai 1939, ne 
sera recevable à compter du ter mars 1948. 

L'abrogation des ·dispositions susvis~es n'en~ralne 
aucune modification des droits de douane. 

ART. 29. - Tous acte.s ou conventions ÎnteI'V'Cnant 
en exécUtion .de la présente loi sont exonérés du droit 
i:le timQre ainsi que. des d~oits d'enregistrement .et 
i:I'hypotbèque. 

La répartition et l'attribution des actions prévues 
à l'antépénultième alinéa de l'article 15 ne donnera 
tietu à la perception d'aucun impôt. 

A'RT. 30. - Un règlement d'administration publique, 
pris sur le rapport dl) l11in]stre des travaux publics 
et des transpor~ èt. du . ministre des finances et des 
affaires économiqUes, déterminera les modalités d'ap­
plication de la présente loi. 

ART. 31. - Sont abrogées toutes dispositions con­
tt.a.ire.s à la présente loi. 

ART. 32 • ....:. La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux terr.itoires· d'out~e-mer. 

La présè,nte loi sera exéoufée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 28 février 1948. 
VINCENl.AURIOL. 

Par le P~ésident de la Répiublique : 

Le Président du Conseil desiMtnistres, 
ScHUMAN. 

Le ministre des travallx pulrlics 
et des transports, 
Christian Pt....EAU. 

Lê gafde des SCf!J(JJJX, 'udmstre de la iustice, . 
André MAmE. 

Le ministre des affaires étrl1ltgères. 
. Oeorges BIDAULT. . 

Le millistre de l'iniélieur, 
Jules MOCH. 

'Le mJn}stre des forces armées 
. Pierre-Henri TEITGEN, 

Le ministre des fl!tctflces, 

et 'des affaires éoo!UJmiq/J.f!s, 


René MAYI;R. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Paul COSTE-FLORET. 

··Disp".1II0"8 lé,lalallv". 

ARRETE No 207/Cab.du 5· mars 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COl;ONIES, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a!tributions 
et les pouvoirs du Commissaire œ la République au Togo; 
. Vu 'le décret du 3 janvier 1946 portant 'réOrganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'as .•emblée. 
représehtativ~s; , 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioQ 
et <le pUblication des textes réglementair<lS au;.:Togo; , 

Vu la loi du'28 février 1947 maintenant en vigueur au delà 
du ter mars 1947, certaines dispositions prorogées _ par ta 
loi du JO mai 194ô portant fixation de la . date légale de ..... 
.ation des hostilités, promulguée au 1'ôg.. le 8 marS 1947; 

Vu la loi du 30 août 1947 maintenant en vigueur au delà 
du 1er juillet 1947 oertaines dispositions prorogées par la 
loi dU,28 février 1947 ~usvisée, promulguée aU Togo le 10 
septembre '1947; . 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée <lans le Ter­

ritoire du Togo, la loi nO 48-341 du 28 février 1948 
maintenant pmvisoirement cn vigueur au delà du '1er 
mars 1948 certaines dispositions législatives et régle~ 
mentaire., du temps de guerr.e prorogées par la loi 
du 28 février 1947 et la loi du"30 août 1947 susvisées. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et oommuniqué partout où 'besoin Sera. 

Lomé, le 5 mars 1948. 
P.our le Comm.lôsaire de la Répulrlique au TO${), 

L'In.spccte;v !ks Affaires fi.dministraiives, . 
cllarf(é 'tk t'expédition cres alfaires 

co;vanics et urgentes, 
L. FOURSAUD. 

LOI N> 48-341 dii2à71vriirt948~-' 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont dé' 

libéré, 
L'As.emblée . nationale • adopté, 
Le Président de la République promùlgue la loi dont la te­

neur suit: 

ARTIcLE PREMIER. - Sont provisoirement mainte:­
. nues en vigueur par dérogation à. l'article 7 de I:l. 
loin" 47·344 du 28 février 1947, les dispositions 
législatives ou réglementaires suivantes: ... 

Décret du 1" septembre 1939 autorisant la suppléan­
ce des officiers publics et ministériels en ·temps. de 

. guerre; . 
Décret du 1er septembre '1939 portant ouverture 

. du coIilpte spécial: « Transports maritimes. - Exploi. 
tation des navires »; 

Décret du 20 septembre 1939 portant organisation 
de la direction des transports maritimes au ministèrof 
de la marine marchande; 

Décret du 26 septembre 1939 portant exemptiol1 
des dmits de timbre et d'enregistrement auX co­
opératives agricoles de culture mécanique, modifié par 
l'acte dit loi du 2 janvier 1941 ; 

Décret du 4 octobre 1939 relatif aux mesures excep­
tionnelles d'hygiène; 

Décret du 31 mai 1940 relatif à l'exécution des pei­
nes d'emprisonnement d'une durée supérieure à un 
an et fUn jour;. . 

Loi validée du 1cr juillet 1942 'étend'ant aux non­
présents les articles 112, 113 et 114 du oode civil 
relatifs à l'absence; 

Décret du 29 novembre 1939 relatif aux inventions 
intéressant la défense nationale; 

Acte dit loi du 21 octobre 1941 dé~ogeant aux 
dispositions légales en vigueur concernant la détermi­
nation. des tribunaux militaires appelé" 'à conna1tre 
des poursuites intentées contre les justiciables de ces. 
juridictions; . 

, 

http:207/Cab.du


386 

- ,- . 

• 

jOl:tRNAL .OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 mars '1948 

Loi validée du 17 novembre 1941éteridimt l'allo­
cation de salaire' unique aux jeunes ménages san. 

· enfants' . .'. . ~ ". 
Ar:ticle 13 de l'ordonnance ·du 30 septembre J9440 

re}3:l1v: à la: réglet.ne~tation proviso~re de la presse 
periodique en terntOire métropolitam libéré. 

Article 9 de l'ordonnance du 13 septembre 1945 
rel~tiv: àla réglemen!ation provisoire de la presse 
pérIOdIque dans les departements du Haut-Rbin au 

" Bas-Rhin eLde la Moselle. ' 
'Utre Il et articles 45, 46, 47, 50, 52, 54,et 55 de 

la loi du 11 juillet 1938 sur l:orgarusation générale 
de.la nation pour le temps ae guerre; 

. Article 65 bis de la loi au 13 décembre 1932 relative 
alrTecrutement de l'armée de ,mer et à !'-organisation 

· de ses, réserves, modifiée par le aécret du 23 décembre 
1939 et l'ordonnance du 17 avril '1944; 

Alinéa 10 de l'article 15 et article 16 du code de 
justice militaire pour l'année de terre; 

Titre III de la loi du 1er août 1936 fixant le statut 
· d~s cadres de réserve de l'armée âe l.'air, ' 

ARt. 2, ~ Les groupements d'importation et de 
répartition créés en application de l'artï.cle '19 de la 
loi du Il juillet 1938 portant'organisation de la natiol.l 
pour le temps de guerre pourront être prorogés par 
~arrêtés oonjoints du ministre des finances et des 
affaires économiques et du ministre intéressé jusqu'~ 
~e ~a~e qui sera. fixée par âécret p~is aur le 'rapport . 
(lu ministre des fmances 'et des affal~es économiques. 

Pourront être prorogés dans les mêmes conditions, 
nonobstant' toutes dispositions législatives ou contrac: 
tuelles ·contraires, les groupements nationaux et üé­

f,artementaux d'~chat constitués par, application de 
'acte dit loi du 23 octobre 1941. 

Les arrêtés conjoints visés au premier alinéa devront 
interve'lir dans un délai d'un mois à compter de 1:; 
promu,lgation ide la présente loi. 

. ART, 3. Sont provisoirement maintenues en vi­
gueur, d'ans les territoires autres que l'Indochine 
relevant du' ministère de la France d'outre-mer !f!S 
diSpositions législatives et réglementaires suiva~tes: 

Acte dit loi du 21 octobre 1941 dérogeant aux 
<JisposiHons légaJ:es .et! vigueur concernant la èlétermi­
nation des tribunaux militaires appelés à connaitre 

-'des poursuites intentées contre les justiCiables de 
ces juridictions; 
: Ordonnance du 18 avril 1944 relative aux allocations 

-des familles nécessiteuses dont les soutiens ïndispensa­
bles sont appelés sous ,le~ drapeaux. 

~ Alinéa 10 de l'article 15 et article 1<6 .du dode de 
justice militaire, pOUT l'année de terre, 

Titre 11\ de la loi du '1 ,r août 1936 fixant le statut 
des cadres de réserve de l'armée âe l'air: 

Articles 45, 46, 47, 49, SO, 52 et 55 de la loi d1,l 
11 juillet '1938 sur J'organisation générale (fe la nation 
pour le t~emps de guerre. 
. Artide[s 7, 8, 9, 10, 11, U, 14, 30 et 31 du décret d ... 
2 mai 1939 portant lj:glement (l'adminÎl;tration publi­
que pour l'application' de la loj du 11 juillet 1938, 
dans les territoires d'outre-mer dépendant de 'l'au­
torité du ministre des colonies .et ilécret du 2 septembre 

1939 'déterminant les oonditions d'emploi aes ressour. 

ces de ces territoires.. _ 


ART. 4. - Les dispositions prorogêes par les artid~ 
1er et 3 de la présente loi cesseront de s'appliquer'au '.~ 

-plus tard Jpe 1er mars 1949, . 1
ART, 5. - Les artîclles ,1cr, 2 et 4 de la présente loi 1 

sont applicables à l'Algérie. .. . j 

La présente loi sera exécutée comme loi de I~ Etat. 1 
Fait à Paris. le 28 février 1948'. 

- ViNCENT AURIOL. ­ -.î 
"·1Par ie Président de la République: !. 

Le président du. conseil des ministres, ' .~ 
ScHUMAN. '. . . '" ~ 

Le garde des sc,!oux, niinistre de &1. lllStké, .. ~ 
'. Andre MARlE. - '" '~ 

Le ministre des affaires .étrangères •. 
Georges BIDAULT,'· ~ 

Le ministre de l'ltttérieur" l
Jules MOCH. ~ Le ministre des forces arll1ées, 

Pierre-Henri TEITGEN, -
.. ~ 
! 

Le m1ttistrè des If.tuutèes, 

l 
:~ 

et. des affaires éâ;Jliof!ilques, 
René MAYER. 

Le minis!ril de l'indllStrie et· da COllùnerCQ, 
Rober! LACOSTE. / _ '. 

Le fliinisire de l'agriCu/bJre, 
Pierre P.fLlMLlN. 

~l:e ministre de l',lducation naiionale, -~ 
Edouàrd DEPREUX. _ .,j; 

;3Le ministre de la France d'olitre-tMr, ,1 
. Paul COSTE-FLORET.. ", . <~ 

Le MiJiistre des Travaux publics l 

et des Transports, 
 ,~Christian PINEAU. 

Le ministre.tlâ travait, .' J 
et de la séCl1ilté 'Sociale, 'i 

Daniel MAyeR. ;~ 

Le ministre de la sl1llié pu.bliqu.e . '1.'...•.et de la pOfiUlatiol/., 
Germaine POlNso-CHAP'l1lS., , 

Lé 'mihlstre de la reconstruction 'et de l'urbanistM, 
, René COTY. 

Le ministre des anciens combàttards l 
et vidinws de la guerre, ' -, 

___F_r_a_n_ço_i.;.s..:.,_N_1I_T_TE_RR_-_AN_D,.':._--.,.-,_-'-__..,-_.:..;.. ,cl
j

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
.~
-j 

ln.....nU.. J 
ARRETt' No 73 p, da 21 jllltIlie, 1948, . 

_.~ 

. LE GOUVE~EUR DES COLONJl!S, 
CtŒVALIER DE L.A LéolON D'HONNEUR, 

~lX DE· OUERRE - MÉOAiLLE D~ LA RtsJSTANCE, 
COMMISSAIR.E DE LA RÉPUBLIQUE A':' Tooo,· 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant l~attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;;._ 

Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réOrganisation
administtatl.., du. territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatl",,"; --' '- .' . '. 
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Vu le dé<:ret du 3 juillet 1897 rartan! règlement sur les 
,ind~mnités, de déplacement'. et, les passages des officierS, 
.f9U1...~on.naires! ,employés .et agents c1vil~ 7~ n:'ilitaires des 
'SerV1œs. colomaux. ou locaux-et les actes m.odtflcatifs; 

Vu. le 'décret du .2' mars' 1910, portant règlement sur la 
SOlde et les accessoires' de solde du personel colonial et les 
a~ ;modJficatifs; . • 

Vu l'arrêté nO 426jP. du 28 mai 1946' portant réorganisa­
tion du- cadre ~QCal supér:i.eur" de la poUce d~t Togo; 

Le .,con~eil privé :en«:ndu; 

'Soùs réserve dè Pa:pprob~tion ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE· PREMIER. - Les inspecteurs pnnclpaux et 

inspecteurs du cadre local supérieur de la police du 
Togo, ayant satisfait aux épreuves de l'examen techni­
que Pour l'attribution de .. la' qualité d'officier de 
Police Judiciaire pere,evront, dans la position (le service 
au Togq, une indemnité dit~ « d'Officier de Police 
Ju(jjclaire » dont les taux annuels sont fixés ci-ap·rtès : 

Inspect~urs principaux. . 12.000 frs. 
Inspecteurs de 1re classe 9·000 ­
Inspecteurs de 2e classe '. 5.400 ­
Inspecteurs de 3e .c\agse "·500 .-,- • 

ART; 2. - Le présent arrêté qui aura son effet 
pour. oompter du 1er îanvier 1948, sera enregistré, pu­
blié et oommuiirqué partout Où .besoin Sera. 

L'Omé, le '21 janvier 1948. 
J. NOUTARY. 

Approbation mini.StérielLe /l.otifMe (lar D.M. No 9332 
A/Pel/RG. da 26 fêvrLer 1948. 

Blldj!ci 10..1 

.Ouverture de crédits 

ARRETE N'U8!! F. da 261évrier 19~8. 
l:.E GOUVERNEUR DES COLONIES, 

COMMISSAIRE DE LA· RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 ma," 1921 déterminant les. attributions 

et les pouvoirS' du Commissaire· de la République au Togoj, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 fortant réorganisation
administrative du territoire du Togo e création d'assemblées 
:t'e1.Jrése!1tati~ ~ 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 
des èOlon~ et notarnJmnt ''Son ,articf.e 81, modifié par celui 
du 19 janvier 1935;. 

Vu la .délibération nQ lI;U du 27 septembre 1947 de 
l'AsS\!mblée Représentative du Togo, approuvant le budget 

. ·kl<:al ,du Togo· Exercice 1948; . 
Vu la lettre nO 8oo/A, du 9 décembre 19.17 du Chef de 

Serviœ de l'Agriculture et l'avis de crédit de 100,000 francs 
C.FA;. dé la RN.C.I. annoneant la mise à la disposition du 
1:"'rrik>ire de cette SOmme par 1'!.R.H'o, 

La" ,oon1mlSS1(}n Permanente, de PAssemblée RepréSentati\"c 
'duo'T<ig'O entendue dàns sa sêance du 18 févriCF 1948; 
, L~ con.sen pr~vé ~entènd ~! ' 

ARRETE: .' 
ARTlCl:;E PREMIER.' - Il est créé au chapitre XI 

'. Travaul( Publics, Article 3 - Tr·avaux Neufs ~ du 
.Bud·get LOcal.· du Togo ._ Exercice 1948, un para­
graj)he 2 bis (nouV"au) Roules <l'Alokotiéglié. 

ART. 2. - Ce paragraphe sera ·(foté par Touver­
. ture du crédit supplémentaire suivant .: 

CHAPITRE Xl 

TRAVAUX PUBLICS 

ArtiCle 3. - Travaux 'NeufS 
§2 bi.'; (nouveau) Routes d'Alokouégbé 100.000 frs 

ART. 3. - L'Quverture de ce crédit supplémentaire 
Sera ·gagée par une augmentation. des ressources nor­
males du Budget. 

CH·APITRE IV 
, PRODU'TS PERçUS· SUR ORDRES DE RECETTES 

Article 4. - Produits divers 

§ 15 - Fonds. de concours . . loo;OOt>­
. ART. 4. _. Le. présent arrêté Sera enregistré,oom­

muniqué et publié partout où besoin sera. . . 

Lomé, le '26 février 1948. 
Pour Ü! COl1itnissaire de fa République .au TO{fO:;' 

L'Inspecteur des Affaires Administratives, . 
chargé de l'expédittO/l. dés affaùes 

courantes et urgentes, 
L FOURSAUD, 

ARRETE No 193 bis AE. du 1er 'mars 1948. 

LE GOUVEI!!'IEUR DES· éOLONIES, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ·Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les- pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 .portant r.~organisation 
administrath~ du territoire du .Togo et création d'assemblées 
repr~n!ativeS i 

Vu l'ade dit loi du 14 marS 1942 et textes suo.éqù~n1s; 
Vu l'ordonnanoe du 27 mai 1944 donnant forre de dééret à. 

l'acte dit. loi ûu 14 mars. 1942 et promulguée au Togo le 3 
août 1944~ 

Vit la loi 47.344 du 2S février 1947.et le décret 47-1187 
du 23 juin _1947 maintenant en vigueur certaines dispositions ~ 
prorogées ''par. la loi du 10 mai 1946 portant fixation de la 
dare régale de cessation' des hostilités; 

Vu les arrêtés nO:; 366, 718, 724, 754, 755 t 756, 757, 758,' 
855 et 884 AE. des 11 aoat, 3, S et 31 octobre, 10 et 23 
décembre 19-17 portani Quve:rture des campagnes d:achat 
des amandes de karité, iapÎocaJ cacao, palmistes, nuile de 
palme, beurre de karité, ricin, arachides) coprah et- café; 

• C Vu l'arrêté 104 /I.E. du 31 janvier 1948· partant ferme­
ture des campagnes ,d'achat des amandes de karité, tapiocaJ 

"ëacao. palmistes} huile de _paim~, 'beurre ·'de karité, ricin, 
arachidcs, Coprah et café f • .­

Vu tes instructiollS_ ministérielles en date du 23 févrie(
1948· ,/ . 

, ARRETE: . .. 

ARTICLE PREMIER. - Sont réouvertes à oompter· 
du 1er mars 1948 les traites 1947-1948 des protluits 
suivants : café, cacao, arachlde~, huile de .palme,. pal. 
mistes, amand<:s de karité, beurre de karité,· ricin, 
tapioca, et cOprah.· . 
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ART. ? - Est ouverte à compter de la même date 

la campagne 1947.1948 du coton. 

Aù. 3.' - Les valeurs fOB. des produits embar. 
qués postérieurement au 1cr février 1948 sont fixées 
oomme suit: ' 

Café Arabica supérieur 78,010 
Café Arabica courant 70.290 
Café Arabica brisures et triage " .56.230 
Café NIaouli prima . 56.520 
Café Ni~li supérieur. 53.640 
Café Niaouli oourimt ,. . . 50.400 
Café Niaouli brisures et triage 41.220 
Cacao . . .. ' '" 50.400 
Arachides .., 25.704 
Huile de palme vrac • • . 35.611 
Huile de palme (fût à renilre) 36.736 
Palmistes vrac . . , .­ 16.920 
Palmistes logé . . . . , . 17.8&5 

'. Aman'des de karité 16.200 
Beurre 'de karité 55.440 
Ricin 18,900 
Tapioca . . ,. 30.024 
Gopral> vrac 28.665 

• 	 Gopiàl> logé 29.950 
Goton TS! 85.500 
Coton Budi 83.520 

AR.T. 4 .. - Les pr-oduits en stock au 31 janvier 1948 
, et .ayant fait l'objet d'une déclaration, exportés pos· 

térleurement au 1er février semilt passibles d'un ver· 
sement à une caisse de compensiltion et Ide péréquation. 

Un arrêté ultérieur fixera le montant ainsi que les 
modalités de ce versement. ' 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affiChage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux d'es circons· 
criptions administratives et des P:T.T. 

Lomé, le lU mars 1"948. 
RouI' ~e Commissaire de la RépulfliqlÙJ au T ogu, 

L'lttSpecteur 'des Affaires Mministratives, 
chargé 'de l'expédition lies affaires . 

(()wantes et urgentes, . . 
L fOURSAUD. 

S.rvioc de: contrôle du coruliU",n.cment 

ARRETE No 195 Agro. dJ.l 2 mflrsl948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 
COMMISSAIRE DE LA RtpUBLl~UE Au ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rép~blique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant' réorganisation 
administrativ~ du territoire du Togo et création d'assemblées 
r.eprésentaUves; , ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et, de publicatlon des textes réglementaires au 'TogOj , 
.' Vu le décret du 17 octobre 1945 port.nt réorganis.tion
qu St;rvjœ ,de contrôle du, Conditionnement des produiiS aux 
<'01001<$, promulgué au Togo pa'r l'arrêté nO 721/Cab. dlt "lS 
<léremb.... 1945; . 

Vu Parrêté ministériel du 18 o,ctobre 194~' fixant -les moda~ 1" 
lités générales de fonctionnement des services de 'Contrôle du '­
conditionnement des produits' aux coloniès, promulgue au -' 
Togo par arrêté nO 86jCab. du 20. janvier 1946;', 

ARRETE:1 
ARTJcL~' PREM1ER. Un oomité consultatif du cqn- i 

ditkmnement est éréé aÙ Togo. 
font partie du oomité con;rultatif : 
Le Secrétaire général ou son 'délégué . Président 

Le 	Chef du Service de l'Agticultuœ \ 
L<!Chef .du Service de co.ntrôle du f 

conditionnement .' 
Le Président de la Ghambre de ' :1 

Commerce ou son' délégué ). Melnul"cp ",~ 
Le Chef du Service des Douanes \ 
Le Chef du Service de l'Elevage 

. Le Chef du Service des Eaux i 

et 	forêts· i 
ART. 2. -,/ Le présent"'. arrêté. sera enregistré et) 

publié partout où besoin sera•. 

Lomé, li: :2 mars 1948. " 
Pour le Camm/I>saiù 'de la République au Tario, '~ 

L'lltSpectew:. d'eS Affaires AdminisliatiVes, "­
,'1clio!'gé de t'expéditi:<fIt r:të{i affaires ! 

courantes et urge!lks, l 

~ L fOtl~SAUD.' :: 
<; .. 

ARRETE No 196/Agro. du 2 InarS 1948. 
~ 

',;; 
; 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 4COMMISSAIHE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les po"uvoirs du Commîss'aire de la République au Tggo;' 

Vu le décret du 3 janvier 1940' portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'.assemblées '~ 
r~pr~~ntati,'1:s; ',s 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUt" le mode de promulgation 'j
et 'de publication des textes- règlementaires au Togo;' " 

Vu l'arrêté gênéral nO 3~08/AP. du 20 novembre 1945; ,1 
,~

Vu le décret nO 45-2433 du HOOobre 1945 portant réor. '1,' 
ganisation des Services de Contrôle du Condiüonnement des l 
produits aux colonies, promulgué au Togo par arrêté nO ..1' 
721/Cab. du 18 décembre 1945; .. ~ 

Vu l'arrêté ministériel du '12 octobre 1945 fixant les '~ 
modalités générales de fonctÎonn~ement des, Services de Con- ~ 
trôle du Conditionnemeti't des produits aUX colonies, pro- 1.~." 
mlllguéau Togo par l'arrêté nO S6/Cab, du 2S janvier 1946; 

Vu le décret nO 46·1105 du 16 'mai 1946 modifiant le J
0 

décret nO 45-2433 du 17 octobre .1945 portant réorganisa. .'.~.' 
tion des Services de Contrôle du Conditionnement des pro-- :J 
duits aux colonies, promulgué au Togo par arrêté nO 465{ :;j 
Cab. du 19 juin 1946; . ,1j 

-~1 

A~TICLE P'REM1E~. '- Il eSt cree un Service public 1 
de contrôle du Gonditionnement des produits à l'ex· ,~ 
portation et à l'importation du Territoire du Togo i 
(SCOT) ayant les attributions définies à l'artiele ,·2 .~ 
du décret du 17 octobre 1945. 'j 

ARRETE: 

.J 

ART. 2. -La composition dù' comité Cionsultatif J.
du Oonditionnement est fixée par les dispositions de 
l'article 5de l'arrêté général. promulgué 'au' Togo 

.Y 

-1 
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par arrêté na 721/Cab; du 18 décembre 1945 et par 
arrêté local ha 195 d\!. 2 mars 1948. : 

ART:. 3 . .'... Pou~ l'exercice du contrôle, le Territoire 
oomprend 'un seul Secteur qui a son siège à Lomé. 

Le Chef ,d" Service de oontrôle du Conditionnement 
,est inspecteur Chef du Sècteur. 

'Les préparateurs 'de laboratoire sec:ondf!nt l'Inspec­
teur. 

Les employés de bureaù 5\}nt les secrétaire compta­
ble, dactylo, planton. . 

L'effectif du persOnnel néce'ssaire aU fonctionnement 
du Service de Contrôle du 'Conditionnement est fixé 

. comme suit: , 
Un, inspecteur du Contrôle du Conditionnement, 

Chef du Service du Contrôle' du Conditionnement au 
port et de l'inspection des produits dans l'intérieur. 

Un secrétaire. 

Un 'dactylo. 

Un planton. . 

Un .préparateur de laboratoire.' 

Sept agents afriéains Chefs de poste dans l'inté­


rieur. 
Trente trois agents africains contrôleurs. 

ART. 4. , . .-: Les experts et spécialistes permanents' 
.	ou «ad hoc » sont nommés et licenciés par arrêté dl,! 
Gouverneur sur la proposition du Chef du Service 
de Contrôle du Conditionnement. 
. Les experts et spécialistes doivent être français, 
âgés de 25 ans. au moins. 

J\est' formellement interdît aux experts etspécia­
listes de procéder à la vérification des produits il 
l'exportation desquels ils sont directement intéressés 
comme' propriétaires' ou, in'dicectement, à titre de re­
présentants,employés, transitaires, transporteurs etc ... 

ART. 5. ~ Avant d'entrer en fondions, les agents 
du Service. de ..Contrôle du Conditionnement (fonc­
tionnaires et non fO'nctionnaires) doivent 'prêter ser­
ment -devant Je' tribunal de prem~ère instance. ou la 
justice de Paix de leur résidence. Le Serment peut être 
reçu ,par écrit par lesdites juridictions. 

ART. 6.=- Les opérations de vérification des pro· 
duits par le ;;ervice de Contrôle au Conditionnement 
seront effectuées dans des postes fixes ou des postes 
intermittents installés aux points suivants: 

la) ports :' à Lomé 
Eventuellement à Anécho (rade foraine) en cas 

de reprise d'exportation .en ce lieu. 
2'» ~ Autres localités: 

. 
à Atakpamé 
à Badou 
à Sokodé 
à PaUmé 

Dans chacun d'~ux un contrôleur africain choisi par~ 
mi les plus qualifiés remplit les fonctions de Chef de 
Secteur. 

'30 )' ~ Centres de préparation ct d'emballage: 
Usines d'égrl!l1age du coton à Lomé '(Une) 

à NUatja (Une) 
à Atakpamé (deux) 

Usines d'égrenage dil.kapok· à Sokodé :(trois). 

AIn'. 7. L'Inspecteur Chef du Service de Contr.ô:' 
le du Condithmnement a le droit âe visite sur tous les 
produits soumis au contrôle. Ce droit' de visite s'exerce 
en tons lieux à la demande des intéressés et d'office 
sur toùs les marchés, sut les lieux d'embarquement, 

,s.ur lès chemins et sentiers, sur le (Jomaine' public, 

sur. les pirogues oU embarcations de toutes sortes et 

dans tous les endroits oit s'opèrent âe.s transactions. 


. ART. 8. Les contrôleurs délivrent aes tickets de' 
vlsite de détail pour les produits remplissant lei> 
con'ditions exigées, à l'achat dans les centres de l'inté-, 
rieur. J. 

Ce premier ticket est échangé contre ,;n' tickef 'de 

transpoli lorsqlle le produit doiLêtre dirigé sur Lomé, 

que ce soit par fer, par camion ou par pirogue. , 


A l'arrivée- à Lomé le produit est vérifié au moyen 

du ticket de transport qui est échangé contre un nou­
veau ticket de visite. . 


A l'embarquement, les produits ne pourront sOli[r 

qu'après vérification du Service 'de Contrôle âtt. Con· 

ditionnement et délivrance par le Service des Douanes 

du certificat de oontrôle conforme au modèle C définit 

par l'arrêté ministériel du 18 oetobrel945. 


Les mêmes mesures s'appliquent aux produits 'non 
encore soumis aU contrôle fixé par âécret. Sont toute. 
fois exemptés de cette formalité les produits accompa. 
gnant les voyageurs ou expédiés par oolis postaux qui ,..,.'. 
ne sont man·ifestement pas destinés à la. vente. . 

ART. 9. -' La discipline instituée par le décret du 
17 octobre 1945 prévoit Irois sanctions:' 

« Autorisation d'exporter ". Lorsqtle le produit ' 
11 été reconnu conforme aux normes. 

proditit à {( reconditionner ", lorsque le pro­

duit n'est pas conforme au classemént sous leqLlel il 

a été déclaré au confrôle ou, lorsque les déf'echtosi" 

tés, omis~ions, erreurs ou inexactitudes ont 'été. consta­

tées quant auX emballages ou au marquage des c0­

lis. Dans ces Cas le produit demeure exportal;Jle 

après reconditionnement aux frais de l'exportateur_ 

~ « Interdiction d'.exportation " ou d'importation, 


pour les produits non conformes aux normes) c'e~t,à­

dire d'une qualité inférieure au type « limite ». 


ART. 10. ~ La composition de la Commission d'ex: 

pertise est fixée par les dispositions de l'article 14 du 

décret dù 17 odohre 1945 promulgué ait Togo par 

arrêté 110 721/Cab.' du 18 décembre 1945. . 


La commission devra se prononcer dans les 48 hell­
res. 

ART. 1 L ~ Les taux des vacations allouées aux spé­
cialistes, experts et membres de 'la' commission d'ex­

-pertise sont fixés' dans les rorl)1es réglementaires. 

ART. 12. ~ Lès infractions au. présent àrrêté sont 

constatées par des procès-verbaux dressés par les 

agents du Service du' Conditionnement, experts, les 

agents du Service des Douanes ou les officiers de 

police judiciaire, et sont punies' conformément aux 

dispositions du décret loi dt.! 27 août 1937. 
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; Al<T. 13. ~ Tout- verbalisant doit être assermenté 
'âgé de 21 ans au moins et avoir prêté serment 
.\'.Ievant. le tribunal de première instance ou la justice· 
'de paix ''de sa résidence. 

ART. 14. - Les fonctionnaires désignés à l'article 
'2 dressent proqès-verbaux de constatation des infrac­

· tions qu'ils relèvent et des opérations de prél~vement 
ties échantillons auxquelles ils procèdent. Ce pf<lcès­

·,verbal iudique les nom et qualité de l'agent ver­
baljÎSate.ur,les oom, prénoms, prvfession, aomiclle <lH 
résidence du détenteur . et du. propriétaire de la mar­
clian'dise, la date, l'heure, le lieu .du prélèvement, 
l'imporlanœ dü lot de marchandises et toutes indica­
tions utiles pour établir l'authenticité deséchantil ­
Ions prélevés. Ces 'derniers devront .être mis sous 

· scellés' en présence du détenreur ou du propriétaire. 
SUivant la nature de la marchandise 'et suivant son 

..ronditionl!ement, l'a,gent verbalisateur décide de l'im: 
· portance \fu prélèvement à opérer. . 

Lepl1Oc;ès-verbal dressé est transmis avec les ,é(iliantll­
lions Idûm~nt scel~és en présence du contrevenant, 
au représentant 'du ministère public pr,ès le tribunal 
comp'ét~nt pour être statué cOnformément à la loi. 

Le proqès-verbal qui constate le refus oe se prê­
1er aux mesures de contrôle doit mentivnner que J'as­
sujetti a été en vain requis ou sommé de se sonmet­
jtr.e.'.. 

ART. 15. - Les procès-vel'baux rédigés par les 
· agènts assermentés font foi jusqu'à inscription de 
· faux. 

Tous les autres procès-verbaux fvnt foi jnsqu'à 
c. prel)ve du contraire. 

/ . 

AIlT. 16. - Les dépenses de persounel de maté: 
riel, de construction (hangars, laboratoires, bureaUX) 
nécessaires au fonctionnement du Service de Contrô­

, 	 le du Con'ditiOlluement, sont à· la charge du Budget 
local.' . '. 

1 

Arn. 17. - Les heures d'ouverture et de 'ferme­
ture des bureaux de poste cie contrôle sont ceUes 
~n vigueur dans les bnreaux des Services adminis­
tratifs. 

ART. 18, Tout usager est tenu de rembourser 
les frais de vacation'd'experts ou de spécialistes et les 
plomb'S. S'j! demande nne vérification en élehors des 
jours et heures ouvrables, if est tenu de verser cn 
vue d'iridemniser le perso.nnel chargé dù contrôle, 
des redevances forfaitaires fixées. 

L'iUSl!-gerest également tenu, si la demande com­
porte l'ouverturc des bureaux du service oe contrôle 
et 'des magasins publics en dehors oes jours et heu­
res ouvrables, d'acquitter par heure supplémentai­
re de travail, les. r,edevanees forfaitaires fixées, d'es­
.tillées à indemniser le personnel auxiliaire (secrétaires, 
magasiniers, 'etc...). 

Enfin l'exportateur est astreint s'il y a lieu, au paie-' 
.ment \les indemnités de déplacement dans les condi­
tîon:s prévues par la réglementation en vigueur dans 
la colonie. 

Les agents non 10netioimaires sont classés, en ce 
qur oonceme ces indemnités dans la 20 catégorie. 

. A~T. 19. Là taxe 'de contrôle du ·conditionnement. 

et les frais occasionnés (redevances forfaitaires~ réniu~ 

nération des sp'édalistes et experts, indemnités pour 

travail supplémentaire, remooursèment de plombs, taxe 

de magasinage), sont liquidés au. verso <:lu bulletin 

de vérification par le Service de. Contrôle. dll Condi- . 

Honnement. Hs sont perçus parl~ Service des. Doua-' 

nes 011 le représentant local du Service des' finances. 


ART. 20. Toutes les faxes élu contrôlé du condi. 

tionnement constituent la rémunération d'un service 

rendu. Elles sont exigibles. même' si l'exportation: 

du produit contrôlé est différée ou refusée. ~. 


ART. 21. - Sont abrogées toutés .(jispositiolls anté •. 

rieures concernant le contrôle du oonditionnementdes' 

pmduits. ­

ART.2J2. - Le secrétaire général, le Procureur de 

la Répnblique, le Chef du Service de "l'Agriculture, 

le Chef du Service de Contrôle du Conditionnement, 

les Administrateurs Cômmandants de cercle 'sont char­

gés, chacun en ce qui le concérné', de 'l'application du 

présent arrêté qui sera enr.agistré et publié partQUt 

où besoin sera: -


Lomé, le 2 mars 1948. 

POlIr le COlnl1lJôswre de'la R.épublique au Togo,. 
L'inspeetew 'des Aflaire. AdhÙ1lisfratives, 

-dù~gé 'de t'expéditiM dlJ{1 rif/aires . 
courantes et .JU'gentes, ~., " 

. L. fOURSAUD. 

AR.R.ET E No 197/Agm, da.. 2 lti.àrs. 1948. 
LE GOUVERNEUR De; èOUONIES,. 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, . 
Vu le décret du 23 ln....· 19'.!ldéterminant lesattritiutions 


et les pouvoirs du Com!l'issaire de la République au 'fogo; 

Vu le décret du 3 janvier )Q.lô poftant réorganisation


adminîstrati\'e du rerrîtoire 'du Togo et création d'assemblées 

représentatives; " 


Vu le décret !.lu 16 avrU 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 


Vu l'arrêté général n" 3MS/AI'. du 26 novembre 194~: 


Vu le dêcre! nO. 45·2433 du 17 octobre 1945 portant' 

réorganisation 'des Services oe Contrôle du Coriditionneméiît 

des proouits au.'\;' cQlonies, promulgué au Togo par arrêté 

nO 721/Cab. du 18 déeembre .l~45; 


Vu Parrêté ministériel du 18. octobre 1945 fixant les 

m?daHtés génér.a~es de fonctionnement, des Ser~ces }fe Con­

trole du 'o,ndlhonnement des prodUits aUX colomes, pro­

mulgué an Togo par l'arrêté nO 86/Ca.b. du 28 jan.vier.1946; 


Vu le décret nO 46·1105 du 16 'mai c'1946 modifiant lé 
• déeret 	nO 45·2433 du"-17 oclobre 1945 portant réorganisation 

des Services de Contrôle du Conditionnement des produits , 
aux ."Colonies, promulgué an Togo par arrêt~- nQ 465fCab. 
du 19 juin 1946: 

ARRETE: 	 '. .!: 
ARTICLE PREMIER. - La commission d'expertise ' 

prévue à l'article 14 du décr.et no .45-2~33 dU' 17 " 
octobre 1945 portant réorganisation des Services de . < 
Con.trôledu Conditionnemcn-t oes. produits aux Colo- .. :1 
nies est composée comme suit: . J 
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LeCher duServiced~ l'Agriculture • c Présklèld 
Le' Chef du Bureau l;:conomique 1 
Le Chef du Service de Contrôle du l' 

, . COnditionnement 
Le. Présidenf de là Chambre de Com· Mentl1re~ 

merce ..:r...... 

Le Représentant de la Compagnie 
, , des Chargeurs Réunis 1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera énregistré et 
pubIJé partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mars 1948. 
p()lul8 ContrtUs.sair,e 'de la République au Togo., 
.L'/~p,ectear des Affaires Admillistràiives, 

. cluitgé de l'expédiiiroft·âes aI/airfis
coaraflies (lt itrgentes, . , 
. L FOURSAUD. 

ARRETE No 198/Agro. 'dIt. 2 mars 1948. 
LE. GOUVERNEUR DES COl.J()NIES, 

CO.\IMISSAIRE DE LA RÈPUBLIQUE AU TOOO, 
Vu le' déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

, et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le déeret du' 3 janvier J946 poriant réorganisation
,administrative du f!er:ritoire du Togo ef création d'assemblées 
repr:ésentatives; . 

Vû re décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation' 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général nO 3608/AP. du 26 Jl<)Wmbte 1945; 
Vu le déeret nO 45-2433 dù 17 octobre 1945 portant

réorganisation des Serviœs de Contrôle du Conditionnement 
des produi1s aux !,<,lonies, promulgué att Togu par arrêté 
nO 721/Cab. du 18 déeembr .. 1945; . 

Vu l'arrêté ministériel du lB octobr.. 1945 fixant les 
modalités générales de fonctionnement des Services de Con· 
trôle du Conditionnement des produits aux colonies, pro· 
mulgué .au Togo par l'arrêté nO 86/Cab. du 28 janvier 1946; 

Vu le décret nO 46·1105 du, lb mai 1946 modifiant le 
déeret nO 45-2433 du 17 oetobre 1945 portant réorganisation 
des Services de Contrôle du Conditionnement des produits 
aux rolonies, promulgué au Togo par arrété nO 465/Cab, 
du 19 jUÎl1 1946;. 

ARRETE:, 
AllTlCLE PREMIER. - Le Chef du Service de l'Ele. 

" vage .et 'Ie Pharmacien chargé du laboratoire de chi· 
mie de l'hôpital de Lomé sout nommés experts pres 
le Service 'de Contrôle du Conditionnement. 

Le taux des vacations et anaJyses est fixé ainsi que 
suit: 

dosage de l'amidbn . . . . . .. 200. frs. 
'dosage 'de. l'acidité des huiles lie palme 150 ­

. 	'dosage de l'eau . . .. '.. 100 ­
dosage des mal~ères étrangères .. 150 ­
Analyse compljète corps gras • ./ 400 
EXtraction et dosages " . J 
Analyse des farines . • , . . 300­
Expertise en viUe (vacation) 150 ­

ART. 2.,,- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout' Où besoin sera. 

. ' Lomé, le 2 mars 1948.· 
NIN' te Cotrllliissair,e de la République au Togo,. 

L'lnspectew des A/foires Administratives, 
. - chargé 'dIIl'expéditioftâes aff.aires ' 

(Olll'aflies '(je III'geflies, 
L. FOURSAUD.--- ._--­

ARRETE No 199/Agro. (lu 2 marS 1948. 

LE GOUVERNEUR' DES COLON1ES, 
COMMlSSAIRE DE LA RÈPUBL1QuE AU TOào, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et 'les pouvoirs'du Commissaire de la' République au Tog'o; 

Vu le dééret du 3 janvier "1946 portant réorganisation 
administrative du tErritoire du Togo et ~réation d'assemblé"" 
r~présentatives j' ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlement.ires au Togo; , 

Vu l'arrêté général nO 360S/AP • .du 26 n_mbre 1945; 
Vu le déeret nO 45-2433 du 17 octobre 1945 portant

réorganisation des Services de . Contrôle du Conditionnement 
des produits aux colonies, promulgué au Togu par arrêté 
nO 721/Cab. du 18 déeembre 1945; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les 
modalités générales de fonctionnement des Services de Con· 
trôle du Conditionnement des produits aux colonies, pro­
mul~ ,au Togo pin l'arrêté nO 86/Cab. du 28 janvier 1946; 

Vu le décret nO 46-1105 du 16 mai 1946 modifiant lé 
décret nO 45-2433 du 17 octobre 1945 portant réorgani~ation 
des Service. de Contrôle du Conditionnement des produits 
aux colonies, promulgué au Togo par arrêté nO 465/Cali•. 
du '19 juin 1946; , 

ARRETE: 

ART1CLE PREMIER. - Les taux des vérifications en 
.~ehors des jours et heures ouvrables s6nt fixés corn·' 
me suit: 

Opérations effectuées 

entre 

Service du 
c:ontr61e 

Service d~s 
bureaux 

- direction 

6 heures el 19 h. 
19 " " 24 " 
24 " » 6 " 
- ~,,~...-_. , .. . , ..­

47 
56 
68 

... 

63 
18 

105 
.. .... 

" Ces opérations sont indemnisées dans tous les cas 
sur les bases du tarif horaire prévu'cÎ.dessus, . 

ART. 2. - Le Chef du Service de Contrôle du 
Conditionnement est chargé de l'exécution du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, publié et commu, 
niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le _2 mars 1948. 
Pour le Commissaire de la Répu111iqUè au Togtl, 

L'Inspecteur 'des Affaires Admiltistratives, 
, dwgé ife l'expMitton ([eS allatres ' 

courantes et argentes, 
L FOUIlSAUD. 

ARRETE No 201 AE. 'du 3 lnars 1948. 
LE GOUVEl{NEUl{ l)ES COLONIES; 

COMMISSAIRÉ l)E LA' RÈPUBLIQUE AÙ TOQO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lesattributlons 

et les pouvoirs du Commissaire ae la République au To!,,,; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

, administrative du tErriroire du Togo et ~réation d'assemblées 
représentatives; 
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Vu l'ac", di, loi du 14 ma", 1942 complétant, modifiant et 
codifiant le régime des prix' et stocks dans les territoires 
relevant CIu Secrétariat (l'Etat aux col'OnJes, promulgué au 
Togo 'lç 6 juin 1942 ~t textes modificatifs subséquent>; 
, Vu J'ordonnance du 27 mai 1944 donnant for<le de décret 
à l'ac", dit loi du 14 mars 1942 et promulguée au Togo 
le 3 aofit '1944; 

'Vu la loi nO 47-344 du 2S février 1947 et le dé"",t nt] 
. 47-1187 du 23 juin 1947 maintenant en vi ...... ur certaines 

dispOsitions 'l'rorogées par la loi du 10 mai 1946 portant fixa­
tion de la date légale de cessation des hostilités; 

,Vu l'arrêté nO 752 AE. du 30 octobre 1\147 portant fixa­
tion des prix maxima des transports automobiles de mar.. 
ch,andises; . 

Vu "l'avis de ia Commisskin locale des prix: 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - Le' tarif maximum des trans­

ports automobiles de marchandises est fixétlans l'en­
semble du Territoire que4s lt}Ue soient la charge 
utile du véhicule' et le carburant employé à Onze 
francs Soixante' centimes la tonne kilométrique effec­
tivement transportée. 

Le tarJf est porté à Treize francs sur les parcours 
montagneUl{ suivants: 

Atakpamé - Badou 
Route du plateau de Daye à partir d'e l'embranche­

ment sur la route Atakpamé-Palimé. 

ART. 2. - Le tarif maximum du véhicule kilomètre 
est fixé à Cinq francs Quatre Vingt centimes (Six 
francs Cinquante centimes sur les' parcours monta­
gneux) par tonne d'e charge utile, le parcours étant 
déoompté avec retour au point de i:lépart. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
Îfumédiarement applicable par voie d'affiChage à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 
et sulidivisions amsi que dans les bureaux des P.T.T. 

ART. 4. - Le Chef du Service local des transports, 
le Chef du Service local des prix et stocks, les Com­
mandants de cercle et les Chefs de subdivision sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'applica­
tion du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 mars 1948. 
P.our le Commissaire de la République au Toge, 

L'!nspectew 'des Affaires Administratives, ' 
chargé 'de l'expédition des affaires " 

Courantes et urgentes, 
L, POURSAUD. 

P. T. T. 

Fra~chises postales 

ARRETE No 205 P.T.T; 'du 5 nwS 1948. 

LE GOUVEf<NEUR DES COLONIES, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 
et:l.. pouVOirs du Commissaire de la République au T<>go; 
. , Vu ,le déC!<'t du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création dtassemblécs 
représentatives; 

Vu' l'arrêté du 31 ~anvier 1939 fixant les franchises pos­

tal.. et télégraphiques et les, textes ,qui l'ont. romplêté ou 

modifié; 


Vu la rorrespondanoe ministérielle nO 968/Postal I/SC du 

19 février 1948; 


ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - Les franchises postales (lont 

bénéficient les Présidents et les Questeurs \le l'As-, " 
semblée Nationale et du Conseil de la République 
sont éten'dues respectivement au Président et aux ':j 
Questeurs 'de, l'Assemblée de l'Union Française. j 

ART. 2. - Le Président et les Questeurs de l'Assem· 
.'> 
" 

blée de l'Union Française peuvent en outre expédier "t.' 
en exemption de taxe, les plis' à l'adresse des Mem- :; 
bres de l'Assemblée de l~Union. Française. 

ART. 3. -' Le Président dt! l'Assemblée 'de l'Union 
Française, peut recevoir en franchise, sans condition 1; 
de rontreseing, les oorrespondances qui lui s'ont adres-. ., 
sées,et bénéficie des dispositions de la loi du' 29 'j 
mars 1889. . 

ART, 4. - Le présent arrêté sera enregistré, oom­

muniquéet publié partout où beSoih sera. 


•
Lomé, le, '5 mars 1948. 

POlute Cemntissairl1 'de' la République au TfJgu, 
L'!nspQ;tew des Affairas Administratives" 

chargé de l'expéditbon. âes affaires 
coura.niQS et urgentes, . 

1.., FOURSAUD. ' 

, ,..'....8.1 

Cdble,/.sous-mar;ns ·1 ,ARRETE No 211 P. du8 'mars 1948. 
~ 

:),
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, ' 

COMMISSAII<E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 1 
Vu le décret du 23 mars' 1921 déterminant les altribufio'ns ~ 

, et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au Togu;l 
Vu le décret du 3 janvier ,1946 portant réorganisation :1 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées .~ 
représentatives; 4­

Vu le décret du 28 aofit 1944 relatif aux conditions de .c! 
rétribution du personnel africain des dibl(!s sous~madns de ·t 
l'Ouest Africain; ':~ 

- Vu l'arrêté 'no 135 P. (A.O.F.)du 15 janvier 1945, l,~"
fixant la rétribution du personnel auxiliaire des câbles sous':' 
marins üe POuest Africam; , ~ 

Vu l'arrêté nO 3767 P/4 du 19' sermmbre 1947, fixant ., 
la rétribution d~s plantons et gardiens des stations do 1!âbles ~ 
sous.-marins !en A.OJ:.; , ', '.~ 

Vu le décret du 16 octobre 1946 relatif au fonctionnement' 'j 
des Résea~ des Télécommunications de FUnî~n française j l 

'l
Vu la correspondance nO 243 du 27 février 1948 du Chef .j 

du service des câbléS' sous-marlns de l'Ouest~Africain à Dakar; 'J 

Sur la proposition du chef du service des P.T.T, du Togo; \1 
ARRETE: 

ARTIcLE PI<EMIER. ' La solde à, attribuer au per- ; 
sonnel africain de la station de câbles sous-marimi ~ 
de Lomé est fixée aux mêmes tal!x ef dans les mêmes 1 
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conditiqns que la solde du personnel analogue utilisé 
dans les stations de câblés sous.marins (te l'Afrique 
Occid~ntale, Française: ~ 

ART, '2. -, Le présent arrêté sera applicable à 
compter du jour de la réouverture <te Ta station de 
câbles de Lomé. 

, Lomé, le 8 marS 194& 
Po;u kJ Commissaire de la République au Togo, 

L'lnspecte;u des Affaires AdmilÙstralives. 
chargé dl! l'expédition rtes affaires 

(olUantes 'et lIl'geMelS, 
L. FOURSAUD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES ,DU POUVOiR CENTRAL 

Par arrêté du ministre de la France dloutre.mer 

én date du 13 février 1948, le certificat de fin de 

stage prévu par l'article 10 du <lécret du 18 juillet 

1944 et l'article 5 \l'e l'arrêté tlu 17 juin 1946 est 

délivré aùx' stagiaires de l'administration coloniale 

ci-après indi qués : ' 

M.M.,. . 

Cointol (Charles) 
.-.. . 

Fiche de Renseignement. aur les 0.nCI81'8 et 

Sous-Officiers du- servl,ce de Santé 


des Troupes 'Oolonia'les désignés le ~;US ..2 .. ' 948 


Pour servir au Togo 

. ' . , 

Date d'embarque..Nom et 
Gr.de 

P..rénoms ment à compt. du 

Méd-Capit,Nègr~Roland 25/4/48 

Salou Gûillaume 
 Méd-Cmdt. 

AÇ7ES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A, O. F. 


Mut.U.... 
• 

Par 'déq~ion dll. Haut Commissaire de la Républi­
que, Gouverneur général d'e l'Afr,ique Occidentale 

1 

,Française, Commandeur de la Légion d'honneur, du : 
27 décembre 1947. ::- ,Les "lèves àdministrateurs, 


dont -les IIOms suivent, récemment nommés, reçoivent 

les affectations suivantes: 


M. M. Janini est mis à la disposition du Commis­
saire de là Répub1ique au Togo.. " ' 


. .' . " 

• 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Par décision no 146 p, du: 
9 mars t 948. M. Pierre Jean, instituteur stagiaire 

du cadre local supérieur de l'Enseignement tlu Togo, 
nouvellement affecté au Territoire et arrivé à 'Lomé, 
le 2 mars 1948, est mis â la disposition du Chef, 4û 
Service de l'Enseignement. 

Vimi...'... 

Par arrêté no ZOO p, du: 
2 mars 1948. Est acceptée la démissi6n. de son 

empLoi offerte par M. Matidon René, Chef sillveil­
lant avant 2 ans du cadre local supérieur des Travaux 
Publics du Togo, actuellement en service au Came. 
roun. ' .. 

Le présent arrêté, aura son effet pour- oompter _de 
la veille de l'intégration de M. Mand'on dans le cadre 
commun des Travaux Publics du Cameroun. 

PERSO~NEL AUTOCHTONE 

Nomi••II..n 

Par décision nO 133 p, du: 
3 mars 1948, - M. Edorh Simon, ex.éliève de l'Ecole 

primaire supérieure de Lomé est engagé, pour compter 
jdu 9 février 1948, en qua ité de commis seèrétaire 

au salaire mènsuel de Trois mille trois cents (3.300) 
francs, et mis à la disposition du Chef du Service de 
Contrôle du Conditionnement des produits à Lomé.' 

Par décision nO 145 P. du: 
9 mars 1948. - M, Abbey Barthélemy, commis 

exp,éditionnaire auxiliaire, en service à Anécl!o, est 
mis à la disposition du Procureur (le fa République, 
du Togo pour compter du 20 mars 1948, pour servir 
à 'la _Justice de Paix d'Anécho, en remp:lacement 
du commis d'administration de 2e classe Adouvi Char· 
les qui recevra une autre affectation à l'expiration du 
congé dont it est titulaire suivant décision no 144jP. 
du 9 mars 1948. 

•....11..... disaiplin.ir.. 

Par, décision no 136 P. du: 
4 mars 1948. - Un blâme avec" inscription au \lossie~ 

est infligé au facteur de 1re classe Ajavon Calixte" 
faisant fonctions de Chef de" gare d'Ago,u, pour le 
motif suivant: 

" Manqu.e d'organisation dl1(1S SOI! service ayartt 
Imirainé vol 'de 8 sacs ile cacao ». : 

http:disaiplin.ir
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Par décision no 137 P. du : 
4 mars 1948. - Un blâme avec inscription au 

. dossier est jnfligé, à titre de dernier avertissement 
avant révocation au facteur de 3' classe' Duevi Augus. 
tin, en service à l'Exploitation du C,F.T. pour le 
motif suivant : 
'« Diverses irtégulariMsgrav8s dl1llli sa gestion. 

'f1ela gare de BOttà ». 

Susp••sio. d .. fll.cllo". 

. Par ~rrêté no 194 P. du : 
2~mars 1948. - L'infirmier de '6' dasse Akouété 

Damien, en servi<:e à Mango, sous le coup de pour. 
suites judiciaires, est suspendu de ses Ionetions pour 

· compter du 11 fé\'I'ier 1948. 
. Pendant tout~ !a durée d'e. sa $'.lspensio~. de fone· 

, bons, M. Akouete n'aura drOit qu'a' la mOItié de son 
traitement brut, dégagé de tous accessoires â'e solde. 

Nominations - AffeclatioJts 

Par arrêté no 192 P. du : 
1er mars 1948. --M. FadonougboOabriel, garde 

'de cercle de 2' classe. en service à l'Hôtel du Oou­
v~rnement, est rayé des contrôles ~actlfs des forces 
'de poUce du Togo pour compter d\! 'er mars 1948. 

M. Fadonougbo Oabriel est intégré pour' compter 
-de la même date dans le cadre local des agents de 

, police du Togo en qualité d'agent de police de 4' 
· classe, 	 et mis à la disposition' deI'Administrateur­

Maire de la Commune-Mixte de Lomé pour servir 
au Commissariat de Police. 

Par arrêté nO 209 P. du : 
6 mars 1948. - Sont admis dans le cadre local 

des agenpi de poliee du Togo, en qualité de stagiaires 
pour çompter du 1cr mars 1948 les- anciens mili taires 
ci-après désignés qui 'ont subi avec succès les épreuves 
du CQncours ouvert à Lomé le 27 novembre 1947 : 
M.M. 	 Obati Napo 


Adobinou Oeorges 

.' . . Ona vo Martin 

Assou Djato 
Megnisse Ahamada. 

Les agents de police stagiaires Adobinou Georges, 
· Assou Djato et Megnisse Ahamada sont mis à la dis. 
position du Commandant. du cercle de Mango.· 

~es agenti de Foliee stagiaires, Obati Napo et 
Onavo Martin son affectés au service de ta Sûreté 
à' Lomé. '. 	 , 

Par arrêté no 210 P. du : 
8 mars 1948. - L'agent (le poUce auxiliaireLâwson 

Cyrille, employé par le service de la Sûreté, est 
admis dans le cadre local des agents de police du 
Togo, en qualité d'agent de poliee tlé 4< clas~, pour .~ 
compter du l or mars. 1948. ." ~ 

M. Lawson Cyrille, agent de po1iee tie 4. classe, ~ 
reste à la disposition dù Chef du Service de la Sûreté. -â 

~ 

-. 
" ,~ 

Par décision no 132 P. du : ;~ 
3 madrs 11948'1 .,;,. M. Nya~bJ.i)àdïOA J?Sheph, agenf'ft dte ' J 
1 	 e r. C asse en service nec 0, est a épo Ice ec.~ 

à Lomé p'our servir au Commissariat de' Police, 
,-~ 
• 

M. Kodjo Komk,()mba, agent de police stagiaire, ., 
en service au Commissariat de Police de Lomé est '.~ 
mis à la disposition du Commandant du cerclé d' f,né, ".~ 
cbo, en remplacement de M. Nyagblodjo..., .î 

, 	'1 

'1 
; 

'Par décision no 142 P'. du: '•• ~ 

8 mars' 1948. '- M. Kerim ASsOunia; hrigadie~du ".~ 

cadre local des agents de police tiu Togo, ~n serVice .;j 
à Lomé, est mis à ta disposition du Comman{fant du '1 ..~cercle de Klouto pour servir à PaUmé. . . 

.~M. Aghan Tana, brigadier du cadre local des agents ,"i
de poUce du Togo, en service à Lomé est. affecté à ~'l 
Mango. '.~ 

1 
Gard..-t'r....liêr • .: 	 ij 

.~ 

SUJpenJion. de jonction. 	 il' 
~~ 

Par arrêté no 206 P. du:" 
5 mars 1948. - Les· gardes-front~ères cf..après •... 

désignés, en service au poste de· douane de Segbé, sOnt' 
suspendus de leurs fonctions,. et ce, Jusqu'à:- intèrven· , 
tion du jugement par le Tribunal compé,tent, pour ' 
compter du 27 février ,1948, date à laquelle ils on!': 
été placés sous mandat de dépôt pour abus de coI;!' 
fiance au préjudice de l'Administration douan~ère : ~ 

Mensah Paulin, garde-frontière de 4< cÎasse 
. Dansou Folly, garde-front~ère de 6e dasse. 

Pendant toute la durée de l.eur suspension de fonc­
tions, M.M, Mensah Paulin et Dansou Folly n'auront 
droit qu'à la moitié de leur traitement. brut, dégagé 
de tous accessoires. 

''t 
DI.VERSi 

AUoca,I•••.d.re,ran..j 

Par arrêté no 187 F. du: 
. 26 février 1948. - Sont accordées, alOC agents ." 

~:::~:~s ci-dessous, les allocations de ,retraite Sui,] 
--( 

1 
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, , 
10 ;;- Poar anCÎ,eflfleté de 'service 

, 
Au !aux annuel de' Dix-neuf mille sept cent cin­

quanle<jllatfe francs (19.754 fres.) avec indemnités 
pour charges de famille à M. Evenamedé PLerre, infir­
mier spécialiste principal de,I'. classe, né à Togble­
kohoé (Anécho) le .25, novembre 1892. La date de 
jQuis~ance de cette allocation est fixée au 1er décem­
bre 1947. 

20 - Allocation piOpo~tioflfl,?tte 

Au taux annuel de Huit mille cinq cent soixante 
deux francS (8.562 frcs,) avec indemnités pour ebar-', 
ges.de famille, à !<\. Abbey Dominique, infirmier prin­
ripai de 2< dass,", né à Anécho, le 12 septembre 1895. 

. La date de jOllissance'd'e œtte allocation est fixée au 
le, août 1947, 

La dépense résultant du paiement d'e ces allocations 
etdes indemnités pour charges de famille y afférentes, 
est imputable a.u bûdget local du Togo, 

Av.acc,

.--' 


Par décision no 131 du ;' 

1" mars 1948. ',- Une avance ile salaire de MiII~ 
francs africains (1.000 fres. C.F.A.) est accordée à 
chacun des agents dont les noms suivent: 

M,M. ·Mensah Félix, ouvrier mécanicien 
'ES"sien Boniface, ouvrier au Garage Central 
Zinssoll Philipe, 'ouvrier auxiliaire 
Amah Charles, forgeron journalier 

désignés pour accomplir un stage au Cameroun en vue 
de leur adaptation au. matériel Carterpillar et qui se, 

. ront dirigés sur Douala par sis " Hoggar » quittant 
Lomé vers le 15 mars 1948.' , 

Cette avance .leul' sera retenue en de'ux mensualité~ 
par précompte sur leur salaire' par les soins de 
I;Entrepl'ise « Tractafric .»} chargée, du paiement de 
leurs émoluments ap~ès accord av.:c le Trésor. 

. La dite avance Sera imputée au chapitre XVlll 
article 1 - paragraphe 2 (Dépenses d'ordre 
Avances diverses Avances à divers) du budget 
J.ocal ~ exercice 1948. 

Hululer 

Par arrêté nO 204 APA. du; 

4 mars .1948. -M. Lurihy, Gel1'darme à pied, 
chef du 'poste de gendarmerie de Palimé est nommé 
provisoirement fonctionn;!ire huissier pr,ès le Tribunal 
de 1'~ Installcede Lomé avec résidenC<'! à Pâlimé. 

Par décision no 139 F:du ; 
5 mars 1948. - M. Raynaud Bernard, inspecteur de 

police, à Atakpamé est nommé porteur de contraintes 
ad-hoc dans Je cercle du Centre. 

M, Raynatld devra prêter 'Serment devant le Corn: 
mandant du cercle du Centre. 

Par arrêté no 212 F. du: 

<3 mars 1948. E.,t et demeure rapporté l'article 


3 de l'arrêté nO 667 F. du 14 septembre 1947 renou­

velant, pour l'année scolaire 1947-1948, des bourseS 

métropolitaines en ce qui concerne les \!tudiants : 


Djabaku Albert, à la Pharmacie 1'. année à Paris, 

Homawoo' Edouard, à la Pharmacie 1re année à 


Paris, 

Amorin Césa", à l'Ecole de Médecine à Paris~' 


Atayi Louis, à l'Ecole de Médecine de Strasbourg, 
 •
Randolph Xavier, Droit à Paris. ' •qui n'ont pas satisfait aux conditions de renouv~lle­

ment. 
Il léur est accordé un prêt d'honneur de Soixante 

mille frailcs C.F.A, (60.000 francs C.F.A.)" pour leur 
permettre de ifdoubler leur année scolaire. 
. Le montant des .prêts d'honneur consentis seront 
remboursés par les bénéficiaires, dans les condition~ 
qui leur seront fixées ~ultérieurement, â leur retour au 
TelTitoire, . 

Ces prêts d~honl1eur pourront être gracieusemént 
remis lI!1X intéressés si les notes obtenues en fin 
d'année scolaire 1947-1948, sont favorables. . , . 

La dépense résultant du paiement de ces prêts 
d'h'Jnneur est imputable au budget local du Togo, ­
chapitre 13 - article 8 - paragl'aphe 5 (Bourses et 
allocations d'entretien), 

Par décisi'onno 141 F. du: 
. 8 mars 1948. Il est consenti à M. William Frédé­

ric Quashie, étudiant eu Pharmacie à Paris, urt prêt 
d'honneur de Soixante mille francs C.F.A. (60.000 
francs C.F.A.) pour lui permettre de redoubler son 
ann~e de stage. . '." . 

Le montant du prêt d'honneur accordé à M. Wil­
liam Frédéric Quashie, sera rcmbou<sé par ce dernier, 

.dan~ les col1ditio"ns qui lui seront fixées ultérieure-, 
ment, à son retpur au Togo, . 

La dépense résultant du paiement de ce prêt d'hon­
neurest imputable au Chapitre 18 du Budget local _. 
Exercice 1948. . 

Rôles . 

Par arrêté no 193 CD. du : 
, 1" mars 1.948. -. Sont approuvés et repdus exécu' 


toires des rôles - exercice 1947 ci-après s'éleva)!t 

à la somme 'de: Huit Cent Quatre Vingt et Onze Mille 

Huit Cent Dix Sept Francs, 
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NMDBB MONTANT
NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 

, DEa RÔLEs'.aL.S 1 

, 
Impôt personnel H. C. . f.230,-Lomé C, M.208 r Taxe vicinale 600,­. 
Impôt personnel C. S. .. 4.505,- · 
Taxe' vicinale . 2,550.­

210 Patenles .' .. .- · 
Licences 


212 

211 -

Taxe sur les armes perfectionnées- · 
Taxe sur tes 'armes non ~rfectionnée$. ­213 -

. '214 Taxe sur les bicyclettes"- "· 
Lomé-S.bi. ' 1mpôl personnel C. S. ":' 1.590,-

Tax~ vicinale ,900.­
215 

· _....._--­
216 Taxe sur les bicyclettes- '. 
217 Anécho Impôt foncier sur ilnmeu.bles bâtis •.- · 

Impôt foncier sur. immeubles nOn bâtis 

219, 

218 -

Impôt personnel H. C. .- 1.230,­
Taxe vjcinale . 600,­

-
--,---­

220 Impôt personnel-C. S. · , 1.§~5,-

Taxe vicinale 1.050.­

221 

-
ImpÔt personnel-C.S. 2.120.­
Taxe vicinale. 1.200,­

c,222 

-
Impôt sur population flottante . 2.030,­
Taxe vicinale 

.;, 
. ' 2.170,~ 

223 

-

- Palentes · 
224 Patenles .' · 225 

-
Licences . ­ · · 

226 Licences - .- • 

227 
 - Taxe sur les armes pe-rfectionnées 

228 
 Taxe sU'r les arnles non perfectionnées. 

229 


-
- . Taxe sur les armes non_ perfectionnées 


230 
 Taxe sur les armès non perfectionnées 

231 


-
l'axe sur les bicyclettes · 
Taxe sur les bicyclettes - .232 -

- Taxe sur les bicyclettes '. 


234 

~33 

Impôt personnel C. S. ·. 265,­
Talr:e vicinale-. 150,­· · ·· 235 - Impôt suda population flottante '--,45,­· 
Taye vicinale - 155,­· 
Palentes """" 

2.36 -
Licences . ­237 -
Taxe sur les armes non perfectionnées 


239 

.238 -

Taxe sur les bicyclettes .- · 
240 

1 - . Impôt personnel C. S.. . 5.300,-
Taxè vicinale. 3.000,­

241 

Klouto 

Impôt personnel C.O. 2.160,­-
Taxe vicinale 

,. 

1.840,­
~-,--_. 

. , ­242 Patentes '. . · · 243 - Licences , .' 
214 Taxe sur les armes perfectionnées. . 
245 

-- Taxe sur les armes non perfectionnées 
246. Taxe sur les bicyclettes .-

L 
1. 


il reporter 

"" .. . 

, l.830,­
" 

7.055,­
24.550,­
3.125,­

lS0,­
56,­

2.640,­

2.490,­
- 90,­
81:944, 
52.258,­

1.830,~'c 

2.905.­

3.320,­

4.200,-­

24t.193,­
66.326,­

2.375.­
2.000,­

40, ­
2.800,­
3.488,­
2.056,­

15.730, ­
13.830,­
10.740;­

415,­

,300,­
• ,26.325,­

625,­
584,­

6.360,­

S.300,­

4.600,­
56.838,50 
10,250,-

"" 

80,- . 
216,-' 
250.· ­

16 mars 1948 

TOTAL 1 

. 

39.436,':'" 
-

2.580.­

. ­
, 

,. 

. 

~ --

.. 

'531.644,­

, 

. 

8O.5.34,5:l 1 

654-;19,\,50.11 

"" 

http:654-;19,\,50.11
http:Lom�-S.bi
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MONTANT 
TOTALNATURE 'DES CONTRIBUTIONSAGENCESIN"»... DES Rtll-ESRâLES 

. 654.194,50Report 

2.61'0, ­Im'pM sur la population floltante 
, 2.790,­

247 Sokodé 
".400,­

248 

Taxe vicinalè. 
1 mpÔI sur la population floltanle 	 290,­ -

600,­
249 


Taxe vicinale' .. 	 .~_. 310,­
48,­

. 250 

Taxe sur les armer" nOD perfeèlionnées , 

2.632,­
251 


Taxe sur les armes non perfectionnées 
8.580,­

252 

Taxe sur 'les bicyclettes 

600,­ 17.860,­
253 

Toxe.,sur les. bicyclettes 
Impôt personnel C. S. , 530,­
Taxe \lÎcinale.. 300.­ 830,­

~- 435,­254 ImpÔt 'sur population Oollanle 
900,­'. Taxe vicinale : \ 	 465,­

16,025,­
256 

25S . Patenles . . . .. 

375,­
257 


Licences 
80,­

258 

- Taxe sur les armes perfectionnées. 

4.096,­
259 


- Taxe sur les armes non perfec::tionnée's 
300,­ 22.606,-:-.- . Taxe. sur les bicyclettes . .. . 2GO Lama-Kara ImpÔt sur population flottanle 145,­
300,­T'~xe vicinale lâ5,..,.. 


261 
 22.300,­Patentes '. 
125,­- Licences ~ .. 


263 

+ 262. 

120,­
23.655,­

- 'Taxe sur les armes non perfectionnées 
810,­264 - Taxe sur les bicyclettes • 


265 
 Mango 	 Impôt sur la population flottante 5,07;, ­
Taxe vicinale ~ .' ~ 5.425,­ 10.500,-·. 266 210,­

267 

- ImpÔt foncier .ur immeubles bâtis 

30.387,50 .- Patentes 
268 - Licences 30.5011:,- .• .1' 
269 - Taxe sur les armes perfectionnées 340,­
270 
 3,368,­
27t 


- Taxe sur les armes non perfectionnées. 
- . Taxe su r I~s bicyclettes 3.660,-. 

,272 - ImpÔt personnel C, O .. 13,880,­
-
 . 27.800,­

273 

Taxe vicinale. .. '" 	 13.920.­

225,­- Patentes 106.990,50 
274 450,­
275 


Oapango Patentes. 
120,­

276 

- Tax'; sur les bicyclettes 

4.500,-­
277 


- Patentes. .. 
240,-. 


278 

- Taxe sur bicyclettes 
- lmpllt personnel C. O. 	 4,950.­

~ 8.910,­
279 


Taxe vicinale. 3,960,­
- Impôt sur population flattanle 580,­

Taxé'vicinale. . . 620,­ 1.200,­
2SO 
 41.375,­
281 


- Patentes 
4.800,­

282 

Liéences 

- T~e sur les armes perfectio'nnées 20,­
.283 
 750,­
284 


- Taxe sur les bicyclettes 
- Impôl sur population flottante 145,­

Taxe vicinale. 1â5,­ .300,­
.. 285 1,350,­

. 286 

Patentes 
Taxe sur les armes non ~erfecti()nnées 2.376,- . 


287 
 66.511,­120,­'Taxe sur les bicyclettes 

Total 891.817.­
, 
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La date de mise en. recouvrement de ces rôles est 
fixée au 28 février 1 \i48. 

Par décision no 135 F. au : 
4 marS 1948. Une subvention de Deux Cent Mil­

le Francs métropoUtains (200.000 frs. métro) est ac­
çordée pour l'année 1947-48, il l'Association des Fem-' 
mes de l'Union Française Outre-Mer et Métropole et 
<correspondant aux dépenses d'entretien de aeux en- . 
fants togolàis. . 

La. dépense est imputable au Budget local, exer­
cice 1947, chapitre XV, article 4, paragraphe 1 B. 

Par décision no 143 F. du: 
8 mars 1948. - Pour le mois de février 1948, des 

subventions oont accordées aux Etablissements d'En­
seignement privé ci-dessous indiqués afin ae contri­
l:11.1er à couvrir leurs dépenses de personnel, de maté­
riel, d"ClUtjJlage d'enseignement professionnel, manuel 
et agriQole et de .fournitures scolaires; 

Mission Catholique 350.180 
Mission Evangélique 84.320 
Mission Méthodiste 8.380 

Textes' publiés'à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRET Emirtistll'iel da 20 fêvrier 1948­
. Par arrêté du ministre' de la,france d''Outre-mer en 

date du 20 février 1948, la liste des centres vétérinài-' 
. res{ olt s'effectueront les stages prépar~toires prévus 
à 'arUde 10 du décret du 12 juin 1946 'Organisant 
le cadre· des vétérinaires africains, fixée par arrêté du 
17 'mars 1947, a été complétée pa'r les centres:cre Daka" 
et Ouagadougou. 

'erao.nel 

Stagiaires d'ad,nÎflisfration cololliale. 

ARRETE mittistériel 'da 24 février 1948. 
Par arrêté du ministre de la France d',outre-mer en 

date du 24 février 1948, la tlate de l'examen de' cultu· 
re générale et de culture théorique prévu par l'article 
2 de l'arrêté du 8 mai 1947 a étf fixée au lundi 26 
juillet 1948. . 

Le jury d'examen prévu par l'article lf est composé 
comme suit·, . 
'PJ'é~tdent . . 

Le directeur de l'agriculture, de l'élevage' et des 
f-orêts. ' 

MembreS; 
Le chef de service de l'agriéÛlture à 'Ia direction de 

l'agriculture, de' l'élevage .ct des forêts, ou oon repré­
sentant,. 

Le directeur de l'école supérieure d'applieatiol;l 
d'agriculture tropicale. 

Un. représentant du directeur du personnel. 

Prùnes d'eugagement 

DECRET NQ 48-37& da 3 mo<S 1948. 

Le· Président du Conseil des MinistreS, 
Sur le rapport du .ministre des forces armées, du sec~é. 

taire d'Etat aux forœs armées et du ministre des finances et :~ 
des affaires économiques, 

Vu le décret du 22 octobre 1929 portant règlement sur 
la solde des marins des équipages de la flotte;' des marins ': 
indigènes et des militaÎl:es des, oorp$ sé<lentaires de la marine;. 

Li! oonseH des minist~s ente~du, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIÉR." - Les militaires non officie", ï 
de l'armée de mer ressortissants d'un territoire rele- ,) 
vant du département .de la France d'outre-mer servant; 
au delà de la durée réglementaire., en vertud'uQ 
engagement ou d'un rengagement, ont droit pour cha- 1 
que année qu'ils s'engagent à passer sous les drapeaux 
çn sus de la durée régIementair.e 00 service, à une ., 
prime fixée' aU taux unHorme 'de 1.400 F jusqu'à la 
huitième année de service incluse et 500 F au delà de 
la huitÈème année de service: 

La prime est payable: 
. La moitié aussitôt après la 'signature de l'acte qui' 

le lie au serviœ; ; 
. 1 ~ 

La moitié en fin de contrat ou au moment de la ~ 
libération. ' 

Dans les . régions où le régimé aès appels n'est 
pas appliqué les -engagés onl. droit à ,la prime .pour, 
cha9ue année d'engagemen.t ,san~ q,u'il, soit t.enu .comp- j 
te a leur 'égard de la notIOn de duree de ·serVlce ré. ~ 
glementaire. 'jl 

:1 
ART. 2. ~ Le ministre des forces armées, le secré- .. 

taire d'Etat aux ~orces armées, le ministre des fin an- .~ 
ces sont chargés, 'chacun en ce q,u~ le con<:erne•.~ 
de l'exécutLon du présent décret, qui sera publié .au ': 
Îouma{o"it1iel de la République française et aura" 
effet à compter du 1" juillet 19,*7. . l 

! 

Fai~ à Paris, le 3 mars 1948. -:." 
. ScHUMAN., 

Par le président du conseil des ministres : '.' 
Le fltintstrB des forces armées, 

Pierre-Henri TEITGEN. 
Leminisire 'des finances, 

et 'des affaires éconotrfi.quelS, .i 
René, MAYER. 

Le secrétaire 'd'Etat aux· f.orceS· IIrmlJes, 
]oannès DUPRAz. 
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PARTIE NON OFFICJELLE 

AVIS' ET COMMUNICATIONS 

\. -
Aides météorologistes 

'Un concours pour le recrL1tement de trois aides-m,é­
toomlogistes stagiaires du cadre local du Togo aura . 
lieu à Lomé à la date que fixera ultérieurement 
le Chef du' Service Méléor'ologique, suivant l'ho­
raire d-apJ1ès:' " 

. ) l"épreuve:..., ,OrthOgraPhe (30 minuteS). de 
7 heures à 7 h. 30 

Matin 2e épreuve -- Composition Française (2 heu­
'l'cs) cie 7 he,ures 45 à ,1) beures 45 

3e épreuve .-, Calcul (2 heures) de 10 heures 
" à 12 heures. " .,' . c 

_	Soir: 4e épreuve ~Oéogrâphie (2 heures) de 14 
heurea )0 à 16 he\lpes 30. 

Le3 oonditlons du QOnrollrs sont celles fixées par les 
arrêtés n\JS. 288/P. et ,299/P, dn 7 juin 1945. 

La liste . des candidats admis à subir les épreuves' 
du - concours sera Îlrrêtée ultérieurement pal' décision 
dn .Commissaire de la République. 

Leacandirlats composeront wus la surveillance d'une 
oommission composée comme ci·dessous et qui se 
réunira à l'éoole méllagi!re (Avènue des, Alliés) sur 
la oonvocation de son Président à.la date que fixera 

"ce dernier d'accord avec le Chef du Service Météoro­
logique: 

M. M. Doise, Administrateur-Adjoint des 
Colonies . . . . . . . . . Président 

r'l-ohe!1iche, Chef du Service Météo- 1\ 

rologiquc . . 
Sant,d,; Pédro,Aide-météorologiste" 

dll eadre commun secondaire de Me b s 
_ l'A.O.f. ~ ., . \ lit re 
Aquérébur:!:,. Instituteur du.' .cadre lo­

cal supeneur ..de l'EnseIgnement . 
, du Togo" , , , 

-
Une commission composée de: 

M.M. 	 Hobeniche, Chef du Service Météo-
r.ologique Pr:éSidmt. 

Giraud, Instituteur du "c~dre métro-7 . 
_ ·politain _ ' _ ... 

'. Aquérébut'Ui lnstituteu,r du cadre' 10.' \' MemlmJs 
,cal supérieur de l'Enseignement 

. diI Togo' . 
se réunira sur la oonvocation de son président pour 
procêde'r à la correction d~sépret\ves du, eonoour-s. 
susvisé. .... 

Convl:!lttiOI1 franco-polonaise 

e La loi 'no 47-1.494 du 13 août 1947 (J.O. du H 
août· 1947 page7.92f:l) a autorisé le Président' de 
la Républiq,ue a ratifié.la Convention franco.polonaise 
du 11 février' 19?7. Cette Convention a poUr efl'et . 
d'accorder aux victimes· de 1a guerre 1939,19.45 (mili­
taires et civiles) de nationalité polonaise ayant contrac. 
té des infirmités .et 'à leurs ayants:caus~, le bénéfice 
de la législati.on 'française des pensions d'invalidité èt 
de décès. .; 

Réciproquement, elle -accorde aux vidimés de la 
guerre 1939-1945 (milit"ires et. civiles) de nationalité 
française, le bétléfice de la législation polonaise des 
pensioI?s. », ­

L'ln~tructiotl po~at,t application de· cette. Conven. 
tion pourra être oonsultée aux Bureaux de l'Intendance" 
(Service des pensions) li Cotonou, tous les jours Dl!­
vrables. ' . 

DOMAINES 

Avis de demande d~immatriculation 

Tout~s porsonnes intêl"essees .ont admises a former op­
position III la Présente immatriculation, ès maine du 
conservateur sOU9slgr'ié, 'dans le délai de trots mu_'., il 
compter de l'affichage du 'présent avis, qui aura lieu, lnces.. 
samment ·an ;l'auditOire du tribunal c!vll de Lomé; 

Suivant .,réq;dsÙion; no 1.474, déposée le 1er marf 
1948 le sieùr Amenyidzi Moïse Eklu né à Togoville 
âgé d'environ 42 ans, profession de Tailleur, demeurant 
et domicilié il Assahoun, subdivision de Tsévié, cer, 
cie de Lomé; agissant èn SOIl nom personnél comme 
propriétaire majeur non interdit ïOllissant de ses d'roits 
civil, selon son statut personnet indigène et .optant 
pour la législation fra.t1çaise, a -demandé l'immatri· 
culation au livre foncier du territoire du Togo, d'lin 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
en 'forme d'un quadrilatère irrégulie.r, d'une co.nte~ 
nance totale de 29 ares 6(} centiares situé à Assahoun, 
sllb'division de Tsévié, cercle de Lomé et borné au 
nord par la route d'Assahoun à 'Batoumé, au sud par 
terrains à Sanv! Awashi et\Zogli Alla, à l'est parle 
cimetière de la Mission protestante et à l'ouest par 
terrain à ËlIlJ!Ianuel Kalépé (T. Tc 885). 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient' et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucims. droits ou 
çharges réels, actuels ou 'éventuels . 

Le Conservateur 'de 'ta Propriété !oftCière pi., 
J. REBAUD. 

http:l�gislati.on
http:1939,19.45
http:ratifi�.la
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ELude de Me N 1 MAR Théodore, Gl'errier-Notaire . '" 
à lio"'e (TOGO) 

Entreprise Togolaise' de Travaux Publics 
et 'de Matériaux de .COl!st..-uction 

Société à ~sponsâhiÙt.é Hmitée au capital social de 200.000 frs.. .-. 
Slêjlc 'Ocl..t ; t.OHE 

Dissolution anticipée 
'" 

,- Aux termes d!un acte reçu par Maître ,Nimar, Gref­
fier-Notaire à l,omé (Tog>D1; le premier mars 1948, 
enreglStré le 3 du 'même mois il Lomé Folio 42 

-rio 339 par le Recèveùr' qui a perçu les droits Monsieur 
, Piquelin Louis Commetça'1t importateur..expôrtateur. 

demeurant à Lomé ',et MonSIeur Victor Marron, entre­
preneur 'dès 'Tl'ayaux 'Pilblics demeurant' égaiement 

"'à Lomé, ayant agi tous deu~, en, leur nom personnel, 
seuls associés actuels de la Société â responsabilité 

'limitée existànt 'entre eux, dénommée « Entreprise 
Togolaise de Travaux Publics et de Matériaux de 
Construction» au capitàl de (200.000 \Ts.) Deux Cents 

• 

,~ ", 

Milles Francs et dont le si,ège social ,est à Lomé 
(Togo),', , 

Ont décidé d'un ~mmun accord' de C1is,rou'dre la- ~ 
dite Société purement et simplemen't par anticipatioll, ':, 
à oompterde la date du premier mars 1<)48, la ,; 
durée de cett5;"· société devanf nonnal~ritent ,~pirer1 
le quinze mars 1972. ",' éJ~ 

, " 
Par suit" et conséquence de t:ette disSOlution' et ;i 

conformément à i'articl~ '27 'deS' statuts,' 'Monsieur ~ 
Pi!lueHn Louis, a été pomme liquidateur .amiable; ,j 
avec le<) pouvoirs' les plus étendus pour réaliser l'actif .~ 
de cette société, le passif qui' pourrait être dû ayant j 

, déjà été en totalité régler par !les soins, 'et Monsieur 1 
Marr.onayant été é<!mp~ètement désintéressé quant,l 
à la part lui revenant sur l'actif àréaliset, par Monsieur :~ 
Piquclin wuis. A 

i'" 

Deux expt'ditions régulières 'dudit' acte de dissa., 
lution ,de société ont été déposées par les soins d~ 
Monsieur LOuis Piquelin' au Greffe du Tribunal Civi) 
de 1re Instance de Lomé, tenant lie,u' de TribunaL de 
Oommerce à la date du' Dix fl":ars 1948. ' ' , 

'PoUr extrait 'IJi'tnenlion, 
Nimar - Greffier'Nptaire. 

" 

,. 
• 

~" 
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